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INTRODUCTION 
 
La commune d’Is-sur-Tille disposait d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) approuvé par délibération du Conseil Municipal en juin 2000. La 
municipalité s’est engagée en 2009 dans la révision du POS et sa transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 
Le cadre juridique général 
Le Plan local d’urbanisme est un document d’urbanisme institué par la 
loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000. 
C’est un document opposable aux tiers. Les autorisations de construire 
sont délivrées par le maire. 
 
L’élaboration du Plan local d’Urbanisme est légiférée par les articles 
L.123-1 et suivants du code de l’urbanisme et leur décret d’application, 
articles R.123-1 à R.123-24. Il comprend, en vertu de ces textes : 
 
- le rapport de présentation qui expose le diagnostic, analyse l’état 
initial de l’environnement et explique les choix retenus pour établir le 
projet d’aménagement et de développement durable (PADD) et la 
délimitation des zones. 
- le Projet d’Aménagement et de Développement Durables qui 
définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement. 
- les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui 
déclinent les principes du PADD à échelle plus fine dans les secteurs 
les plus stratégiques 
- le règlement qui délimite les zones urbaines (U), les zones à 
urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et 
forestières (N) et qui fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune 
de ces zones, en particulier l’implantation des constructions par 
rapport aux voies et limites séparatives. 
 
 
 

- le document graphique qui fait apparaître : 
� les secteurs soumis à des conditions spéciales 
� les secteurs à protéger en raison de la richesse du sol ou du 

sous-sol 
� les emplacements réservés 
� les secteurs dans lesquels la reconstruction sur place peut 

être imposée ou autorisée 
� les secteurs dans lesquels la délivrance de permis de  

construire peut être subordonnée à la démolition 
� les périmètres permettant de réduire ou de supprimer les 

obligations imposées en matière d’aires de stationnement 
� les éléments du paysage, les quartiers et secteurs à protéger 

ou à mettre en valeur. 
 
- les annexes qui indiquent, à titre d’information : 

� les secteurs sauvegardés 
� les zones d’aménagement concerté 
� les zones de préemption 
� les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de 

préemption urbain ainsi que les périmètres provisoires ou 
définitifs des zones d’aménagement différé 

� les zones délimitées à l’intérieur desquelles s’appliquent les 
dispositions relatives au permis de démolir 

� les périmètres d’interdiction ou de réglementation des 
plantations et semis d’essences forestières 

� les périmètres d’exploitation de carrières 
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� les périmètres des zones à l’intérieur desquelles certaines 
divisions foncières sont soumises à déclaration préalable 

� les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité peut surseoir à 
statuer 

� le périmètre des secteurs dans lesquels un programme 
d’aménagement d’ensemble a été approuvé 

� le périmètre des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre, dans lesquels des 
prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées 

� les servitudes d’utilité publique ainsi que les bois ou forêts 
soumis au régime forestier 

� la liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été 
maintenues 

� les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des 
systèmes d’élimination des déchets, existant ou en cours de 
réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 
consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le 
stockage et le traitement des déchets 

� le plan d’exposition au bruit des aérodromes 
� les actes instituant des zones de publicité restreinte et des 

zones de publicité élargie 
� le plan de prévention des risques naturels prévisibles et les 

dispositions d’un projet de plan de prévention des risques 
� les zones agricoles protégées délimitées en application de 

l’article L.112-2 du code rural. 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’esprit de la loi 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme a pour objectif de définir les enjeux et 
l’avenir de la commune. C’est un projet collectif, et non une somme de 
projets individuels. A ce titre, il doit être conforme aux articles L.110 et 
L.121-1 du code de l’urbanisme. 
 
 

� L.110 
Le territoire français est le patrimoine de la nation. 
Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de 
ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans 
discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, 
d’emploi, de services et de transport répondant à la diversité de ses besoins et 
de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des 
milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques 
et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones 
urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacement, les 
collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace. 
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� L.121-1 
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et 
les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer 
: 
 
1° L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 
maîtrisé, le développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces 
naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du 
développement durable ; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain 
et dans l’habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 
présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, notamment 
commerciales, d’activités sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics, en tenant compte en particulier de l’équilibre entre 
emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
 
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 
périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 
circulation automobile, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et 
du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des 
ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti. La prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature. 
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SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE 
 

 

 

 

 

 
Situation géographique 
 
Is-sur-Tille se situe à 25 km au Nord de Dijon (env. 27 minutes), à 50 
km au Sud de Langres (48 minutes), à 48 minutes à l’Ouest de Gray et 
à 1 heure à l’Est de Châtillon-sur-Seine1. 
 
La commune s’est développée sur un espace de transition entre le 
plateau boisé, situé au Nord-Ouest en direction de Langres, et la plaine 
agricole de l’Est, les prémices du Val de Saône.  
 
Ce rôle de zone de contact se retrouve aussi dans le réseau routier :  
les dessertes routières les plus importantes du Nord Dijonnais passent 
par Is-sur-Tille et ses environs, avec notamment : 

- l’autoroute A31 au niveau de Til Châtel, qui relie le bénélux, le 
Sud-Ouest de l’Allemagne, le Nord Est Français 

- la RD 903 et 903 bis qui relie Is-sur-Tille et ses environs à Dijon 

                                           
1 Estimations de distances par la route 
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Situation administrative 
 
L’influence de la commune se note à plusieurs échelles: chef-lieu de 
Canton, elle est membre depuis 2002 de la Communauté de 
Communes des Vallées de la Tille et de l’Ignon (COVATI, 23 
communes) et du Pays Seine et Tilles en Bourgogne (61 communes). 
 
La commune n’est pas concernée par un Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT). Cependant, celui du Dijonnais vient longer les 
limites Sud de la COVATI ; la commune se situe à moins de 15 
kilomètres de l’agglomération dijonnaise, le SCOT positionne d’ailleurs 
Is-sur-Tille/Marcilly-sur-Tille comme un pôle relais2 du dijonnais. 
 

 
 
 
 

                                           
2 Diagnostic du SCOT du Dijonnais page 49 
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1. LE TERRITOIRE DANS SON CONTEXTE PHYSIQUE 
 

1.1 Le contexte topographique 

 

 
 
 
 
 
La commune se trouve sur une zone de contact entre le plateau 
calcaire et la plaine de Saône. Le Nord est dominé par le plateau sur 
des altitudes d’environ 400 mètres de moyenne et son vaste espace 
naturel : le bois d’Is-sur-Tille.  
 
Le val de l’Ignon, situé sur des altitudes inférieures à 300 m, offre de 
larges superficies planes, expliquant l’implantation des habitations et 
les espaces de cultures des communes d’Is-sur-Tille et de Marcilly-sur-
Tille. 
 
La commune a tiré profit de ces caractéristiques naturelles en se 
positionnant rapidement comme un territoire de passage, une halte 
pour les déplacements des populations et des marchandises.  
 
Le développement du bourg s’est réalisé en contrebas du plateau 
boisé: les populations  préférant les pentes plus aplanies et la 
proximité à l’eau. 
 
 
 

 
Les plateaux boisés du Nord-Ouest 
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La plaine agricole entre Diénay et Is-sur-Tille 

 
 
 
 
Les parties Est/Sud-Est de la commune présentent les pentes les plus 
faibles.  
Quelques buttes sont apparues lors de la période jurassique, créant 
des espaces plus confinés pour les communes de l’Ouest (Diénay, 
Villecomte par exemple). 
 
La pente des coteaux oscille entre 5 et 10%, les plus ensoleillées 
accueillaient une activité viticole, qui a disparu avec l’arrivée du 
phylloxéra. 
 
 

 

Combe de 
 Marey 
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1.2 Le contexte géologique 
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Le territoire communal ainsi que ses environs sont situés sur la partie 
Sud-Est de la voûte anticlinale du Seuil de Bourgogne, marqué par de 
nombreuses failles annonçant le fossé bressan. 
 
Les plateaux boisés, de l’ère jurassique, font partie du long plateau de 
Langres qui redescend en direction de la plaine Dijonnaise. Le calcaire 
est prédominant, les populations ont d’ailleurs exploité cette ressource, 
d’où le lieu-dit les carrières dans la forêt de Montchevreuil (Nord d’Is-
sur-Tille). Cette ressource en calcaire a fait la renommée de la pierre 
d’Is-sur-Tille, qui se retrouve sur de nombreux ouvrages dans la 
commune  (rue Carnot) et ses alentours. Cette pierre connaît un 
succès dès le XIVe siècle3 grâce à l’absence de fer et la pureté du 
calcaire. 
 
Sa couleur blanchâtre de sortie de carrière laisse place au fil du temps 
à un aspect plus grisé, dû à la présence de lichens incrustés dans les 
creux de la pierre. 
 
La pierre d’Is-sur-Tille était également privilégiée pour sa compacité et 
sa bonne résistance au gel et à l’eau. On la retrouve autant sur des 
ouvrages décoratifs que sur des ouvrages plus fonctionnels : 
sculptures, balustrades, lions porte-poulie, puits. 

                                           
3 Informations association Pierre (naturelle) de Bourgogne 

   
La renommée de la pierre d’Is-sur-Tille : exemple avec les hôtels particuliers de Dijon 

Hôtel de Vogüé (rue de la chouette)  Hôtel Legouz de Gerland (rue Vauban) 
 
 
En contrebas des plateaux s’entrecoupent les vallons secs, les combes 
et la plaine alluviale de la Tille et de l’Ignon. Les vallons et les combes 
sont constitués de matériaux argileux mélangés à des éboulis calcaires 
issus du plateau. Les principaux cours d’eau du secteur, l’Ignon et la 
Tille, recueillent les dépôts alluvionnaires. Les cours d’eau ont érodé le 
plateau calcaire pour atteindre la couche marneuse. On retrouve ainsi 
sur ces parties de la commune des marnes imperméables et tendres 
(mélange équivalent de calcaire et d’argile) et de tufs calcaires (ou 
varennes), où la terre présente une bonne qualité agronomique. 
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1.3 Le contexte climatique 
 
 
 
 
Le climat de la commune est influencé par trois grands systèmes 
climatiques : océanique (humidité), continental (gelées en inter-
saisons) et méditerranéen (lié au couloir de la Saône). A une échelle 
plus fine, le profil climatique de la commune correspond davantage à 
celui de la plaine de Saône qu’à celui du Plateau. 
 
 
 
 
Le climat observé sur Is-sur-Tille et ses environs montre le rôle de 
chaque saison sur la végétation environnante: 

� l’hiver est marqué par des températures basses accompagnées 
habituellement par de fortes gelées et de chutes de neige 

� le printemps arrive plus tardivement, et possède une 
pluviométrie élevée et des gelées liées au climat continental 

� l’été connaît lui aussi une certaine activité pluviométrique, avec 
des températures élevées qui viennent annoncer des épisodes 
orageux.  

� l’automne est souvent ensoleillé et sec, mais parfois interrompu 
par une vague de froid ou des précipitations importantes 
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La rose des vents d’Is-sur-Tille est comparable à celles observées à Til-
Châtel et Dijon-Longvic. La distribution des vents dessine la ligne de 
rupture entre le plateau et la plaine. 
 
Les vents les plus forts pour l’arc Til-Châtel/Is-sur-Tille – Dijon-Longvic 
sont orientés Nord-Est/Sud-Ouest et marqués par la bise d’hiver. 
 
La bise est un vent de Nord qui circule depuis le Nord-Est de l’Europe 
en direction du Massif Central. Il est froid et sec et peut être ressenti 
en toute saison, mais est plus marqué au printemps et en hiver.  
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2. LA RESSOURCE EN EAU 
 

2.1 Les eaux superficielles 
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Inscrite dans le bassin Rhône-Méditerranée-Corse, Is-sur-Tille est traversée d’Est en Ouest par 
l’Ignon et de Nord en Sud par la Tille. 
 
Le nom de la commune prête à confusion : le cours d’eau qui traverse le centre-bourg est 
l’Ignon, la Tille ne fait que longer la limite Est du territoire communal. 
 
Description du réseau hydrographique 
 

� L’Ignon 
L’Ignon est un affluent de la Tille, long d’une quarantaine de 
kilomètres (dont 8,5 km à Is), depuis Poncey-sur-l’Ignon (ouest) 
jusqu’à Til-Châtel (Est d’Is), où il se jette dans la Tille.  
Les nombreux vallons et le besoin d’être proche de l’eau font 
qu’aujourd’hui l’Ignon traverse ou longe la plupart des bourgs des 13 
communes parcourues.  
Les axes routiers empruntent des tracés parallèles à la rivière. Le 
bourg d’Is-sur-Tille est traversé par l’Ignon d’Ouest en Est. Le cours 
d’eau est divisé en plusieurs bras dont une partie est canalisée. 
 
La traversée de l’Ignon dans un secteur urbanisé s’acccompagne de 
nombreux ouvrages liés à l’accessibilité, à la gestion et à l’utilisation de 
la ressource: 

- 7 vannages 
- 7 déversoirs 
- 6 biefs 
- 5 lavoirs abrités 
- 22 passerelles 
- 13 ponts 
- 1 station de pompage 

Les débits diffèrent selon les saisons, l’Ignon possède un régime 
pluvio-nival : un bassin qui s’alimente des précipitations et de la fonte 
des neiges avec des eaux hautes en hiver, une période novembre-
décembre à mars-avril assez soutenue (env. 6m3/s.), alors que les 
débits d’été sont plus calmes, notamment sur la période juillet à fin 
septembre (moins de 1m3/s.). 

 

 
 
 

 
Le cours d’eau principal de la commune : l’Ignon 
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� La Tille 
La Tille traverse près d’une trentaine de communes, dont Is-sur-Tille 
sur 3,5 kilomètres. Elle prend sa source sur le plateau de Langres et 
vient alimenter la Saône, 80 kilomètres plus bas. A Is, la Tille traverse 
un espace agricole et boisé et quitte la commune au niveau de la Zone 
Industrielle. La Tille matérialise ainsi une limite naturelle entre la ZI et 
le Moulin Brûlé situé sur Echevannes. 
 
Le régime de la Tille est pluvial, son bassin est principalement alimenté 
par les précipitations. Les débits montrent quasiment les mêmes 
caractéristiques que ceux de l’Ignon, à savoir les débits les plus forts 
en hiver, les plus faibles en été. Ils restent cependant plus faibles que 
ceux de l’Ignon en hiver, ceci s’expliquant par la différence de régime 
(moins de 6m3/s). 
 

 

 
La Tille, limite communale naturelle entre Is-sur-Tille et Echevannes  
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La qualité des eaux superficielles 
 
 
Le secteur d’Is-sur-Tille présente globalement une bonne qualité de l’eau pour ses deux cours 
d’eau sur la base des critères de la DRASS Bourgogne : teneurs en nitrates, bactériologie, 
turbidité (clarté de l’eau) et pesticides. La ressource en eau est néanmoins sujette à des 
pressions, qui sont dues sur Is-sur-Tille à l’activité industrielle, agricole (grandes cultures) et 
résidentielle.  
 
 
La commune subit des pollutions diffuses liées à: 

� des problèmes de séparation des eaux pluviales et 
d’assainissement : rejets d’égouts sauvages en rivière, besoin 
de recalibrer les réseaux sur certains secteurs 

� la pression des différents usages agricoles, industriels et 
résidentiels : nitrates, phosphates, métaux lourds, 
hydrocarbures, etc. 

 
La plupart des installations liées à l’Ignon appartiennent à plusieurs 
propriétaires privés, ce qui peut rendre difficile la gestion globale de la 
bonne traversée de l’Ignon.  
 
La ressource a été utilisée pour l’agrément, l’hygiène, et pour le 
développement économique (textile, tannerie, etc.). Ce dernier a cessé 
avec les évolutions des outils de productions. Certains de ces ouvrages 
ne sont plus en activités et/ou ne sont plus entretenus, ce qui altère le 
bon fonctionnement du système d’écoulement de l’Ignon à Is-sur-Tille. 
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2.2 Eaux souterraines et alimentation en eau potable 
 
 

 

Le secteur d’Is-sur-Tille se positionne à la confluence de trois terrains 
de formations géologiques différentes : 

� la nappe alluviale de la Tille et de l’Ignon, un aquifère à bonne 
productivité 

� le plateau calcaire de Bourgogne, présentant une bonne 
productivité mais la profondeur de ses eaux souterraines 
limitent les connaissances sur les possibilités d’exploitation de la 
ressource 

� les marnes, où l’imperméabilité de cet aquifère réduit nettement 
la productivité 
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La nappe alluviale draine le karst et est soutenue par le cours d’eau, ce 
qui a favorisé le développement de puits de captages. 
 
Le territoire communal est directement concerné par deux déclarations 
d’utilité publique (DUP), qui viennent protéger les puits situés entre Is-
sur-Tille et Diénay. Des périmètres de protection rapprochés et 
éloignés réglementent les usages possibles sur ces zones : 

- puits de Mirevelle, DUP du 30 avril 1987 
- puits exploité par le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 

potable (SIAEP) de Gémeaux-Chaignay-Pichanges, DUP du 12 
février 2010 

Le périmètre éloigné relatif à l’alimentation en eau potable de la 
commune voisine de Marcilly-sur-Tille vient longer les limites 
communales au niveau de la Zone Industrielle d’Is. 
 
La distribution en eau potable de la commune provient de la nappe 
alluviale de l’Ignon. L’extraction se réalise au niveau du Puits de 
Mirevelle. L’exploitation est confiée depuis 1973 à la SAUR à travers un 
contrat d’affermage. 
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2.3 Assainissement et réseau d’écoulement pluvial 
 
La commune dispose de réseaux d’assainissement des eaux usées et 
de pluvial de type séparatif. Il existait dans certains quartiers des 
regards mixtes provoquant des dysfonctionnements, lors de pluies 
importantes. La plupart (une quarantaine) ont été supprimés entre 
2003 et 2008. Seul le quartier du parc du Petit bois, propriété privée 
est encore équipé de ce type de regard. 
 
Les eaux usées collectées sont transférées vers la station d’épuration 
localisée sur la zone industrielle d’Is-sur-tille, via une station de 
relevage principale située à l’emplacement de l’ancienne step d’Is/Tille 
en bordure de l’Ignon. 
 
En 1985 Is-sur-Tille et Marcilly ont décidé de mutualisé le traitement 
des eaux usées en construisant une station commune, inaugurée en 
1986 dont la gestion a été confiée à un syndicat intercommunal. 
 
En 2004-2005 la station a été complètement rénovée pour répondre 
aux  normes, avec un traitement biologique complété par un 
traitement chimique, si besoin, du phosphore. La capacité de 
traitement est passée de 7500 à 9900 Equivalent Habitants. La station 
dispose d’un système de séchage naturel des boues par rayonnement 
solaire. Après déshydratation par centrifugation les boues sont 
disposées dans une serre, avec retournement automatique, après 
plusieurs mois (10 à 12) ont obtient un produit avec une siccité proche 
de 90% qui est valorisé en agriculture. 
 
Les effluents traités sont rejetés dans l’Ignon à travers une 
canalisation de plusieurs centaines de mètre. A l’origine il avait été 
installé un exutoire sur la Tille plus proche, mais du fait du manque 
d’eau en période d’étiage la canalisation sur l’Ignon a été installée. Cet 
exutoire peut toujours être utilisé. La rivière Ignon dispose d’une 

bonne capacité d’auto épuration compte tenu de son débit et reçoit 
moins de 5 % des pollutions. 
 

Station d’épuration Is-Marcilly et points de rejets 

 
Source : Commune d’Is-sur-Tille, mars 2010 

 

2.4 Les politiques publiques en cours 
 
 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
La DCE du 23 octobre 2000 (transposée dans le droit français) impose 
aux états membres d’atteindre le bon état des cours d’eau en 2015, ou 
d’expliquer la raison pour laquelle l’objectif de « bon état » ne peut 
être atteint. 
 
De cet objectif simple découle un certain nombre de conséquences 
logiques comme : 

ZI d’IS 

Marcilly 

Station d’épuration 
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� la nécessité de prendre en compte les données de 
l’aménagement du territoire et de l’économie pour fixer des 
objectifs pertinents. 

� l’affirmation du principe de non détérioration des ressources 
en eau 

� la définition de stratégies spécifiques : lutte contre la 
pollution toxique, préservation des eaux souterraines 

 
Pour les eaux superficielles, le « bon état » consiste en : 

� un « bon état chimique » de l’eau, lorsque les 41 substances 
analysées dans le cours d’eau ne dépassent pas une certaine 
valeur seuil, (normes de qualités environnementales). 
L’évaluation de l’état chimique sera établie sur la base de 
moyennes. Ces valeurs seuils sont applicables à tous les 
cours d’eau (sauf métaux lourds liés au fond géochimique). 

� un « bon (ou très bon) état écologique », apprécié selon des 
critères biologiques notamment l’IBGN (Indice Biologique 
Normalisé) ou l’IBD (Indice Biologique Diatommées) l’Indice 
Poissons Rivière. Une typologie des masses d’eau a été 
établie (circulaire DCE/11 du 29 avril 2005) et, à chaque 
type doivent être associées la valeur de référence (« très 
bon état ») ainsi que les bornes du « bon état ». 

D’autres paramètres physico-chimiques associés aux indices 
biologiques sont à prendre en compte. 
Pour les eaux souterraines, l’état général est apprécié au regard de 
l’état chimique et de l’état quantitatif de l’aquifère. En France, le 
SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) est 
l’outil principal de mise en œuvre de la DCE. Les masses d’eau sont 
réparties en trois classes : 

� celles qui devraient respecter les objectifs de la directive 
� celles qui nécessiteront des actions supplémentaires ou 

éventuellement un délai  

� celles pour lesquelles existe une incertitude, soit du fait d’un 
manque de données, soit du fait d’une méconnaissance des 
phénomènes physiques. 

 
Un état des lieux de la DCE a été réalisé en 2004 et permet de situer 
l’état de la ressource au regard des objectifs demandés pour 2015. Il 
identifie les éléments qui pourraient empêcher ou ralentir le bon état 
des cours d’eau : un bon état chimique, et un état écologique jugé 
moyen pour la Tille et l’Ignon, au niveau d’Is-sur-Tille (depuis la source 
jusqu’au Pont Rion). L’atteinte du « bon état » prévu par la DCE est en 
bonne voie. 
 
L’état des lieux de 2004 précise les différentes pressions que 
rencontrent les cours d’eau sur le territoire. Les pressions qui altèrent 
la qualité écologique des cours d’eau sur le secteur d’Is-sur-Tille sont 
liées à : 

� des rejets dans l’Ignon par des établissements industriels et des 
collectivités d’Is-sur-Tille. Les principaux rejets industriels 
concernaient les entreprises SEB et AMI. Cette dernière a  
stoppé son activité en 2007 et son site fait l’objet d’une 
requalification à des fins d’habitat et d’accueil d’activités 
tertiaires. La SEB est, pour sa part, concernée par des rejets de 
solvants et de phosphates mais possède sa propre station 
d'épuration. 

� une gestion aléatoire des ouvrages le long de l’Ignon par les 
particuliers 

� une pollution agricole diffuse des cours d’eau, également 
identifiée en amont où l’on retrouve des teneurs élevées en 
nitrates. 
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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) 
Les bassins versants de la Tille et de l’Ignon sont situés en tête de 
l’entité globale du bassin Rhône-Méditerranée-Corse (RMC).  
Ce bassin fait l’objet d’un SDAGE, le premier a été approuvé en 1996. 
Une révision du SDAGE-RMC a été nécessaire pour intégrer la Directive 
Cadre sur l’Eau et le Grenelle de l’Environnement. La révision a été 
approuvée en novembre 2009 pour une durée de 6 ans (2010-2015). 
 
Le SDAGE identifie les secteurs où la mise en place d’une gestion 
locale et concertée sera nécessaire pour atteindre les objectifs de la 
DCE. La Tille fait partie des secteurs prioritaires, la gestion locale vise 
une implication conjointe des tous les partenaires avec par exemple un 
contrat de rivière, un SAGE. 
 
Contrat de rivière - Bassin Tille 
 
Le Bassin versant de la Saône recense 8 contrats de rivières, auxquels 
16 autres sont en projet. Un contrat de rivière Tille est en cours 
d’élaboration. Le comité de rivière a été créé en 2008 et un 
programme d’actions est en cours d’élaboration.  
 
Les enjeux allant au-delà du cours d’eau, une démarche plus globale 
est initiée pour la Tille depuis 2007 : le contrat de bassin. 
L’Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) Saône et Doubs est 
chargé de l’élaboration et de la conduite du contrat. 
 
A l’avenir, un outil supplémentaire viendra compléter le contrat de 
bassin : le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Il 
transcrit à l'échelle d'une unité hydrographique les orientations 
dégagées par le SDAGE. Il est élaboré à travers une CLE (Commission 
Locale de l'Eau) et doit tenir compte de plusieurs critères dans 
l'élaboration de ses priorités: 

� la protection du milieu naturel aquatique 

� la valorisation de la ressource en eau 
� l’évolution prévue de l'espace rural 
� assurer un équilibre entre les différents usages de l'eau et des 

contraintes économiques 
 
Politique locale et intercommunale 
Organe intercommunal de la gouvernance liée à l’eau, le syndicat de 
rivière est le garant du bon entretien des cours d’eau, du bon 
écoulement de la ressource et de l’entretien d’ouvrages. 
Son domaine d’application rayonne sur le domaine public et privé. 
 
Is-sur-Tille faisait partie de deux syndicats : celui de l’Ignon Inférieur, 
composé de 5 communes, et celui de la Tille supérieure, comprenant 
15 communes. 
 
Le Syndicat Intercommunal d'aménagement de la Tille, Ignon et 
Venelle (SITIV) réunit désormais plusieurs syndicats de rivière pour 
couvrir le bassin versant de la Tille amont. Il s’est engagé dans 
l'élaboration d'un Contrat de rivière visant à l'amélioration de l'état 
général du bassin supérieur de la Tille en proposant actions pour la 
restauration, l’entretien et la protection des cours d’eau. 
 

3. LES RESSOURCES AIR, ENERGIE ET FONCIERE 

3.1 La qualité de l’air 
Is-sur-Tille s’inscrit dans un contexte rural tout en ayant une certaine 
proximité à l’agglomération dijonnaise. La portée des polluants va 
dépendre de plusieurs facteurs : taille du centre urbain, son activité, 
direction des vents et nature des polluants. Cette portée varie 
généralement de 10 à 100 km. 
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Des mesures menées en 2002 par l’association Atmosf’air Bourgogne. 
(agréée par le Ministère) montrent qu’Is-sur-Tille « présente un air de bonne 
qualité, aucune valeur limite européenne ou objectif de qualité national n’est 
atteint ou même proche d’être atteint sauf pour l’ozone » 4.  
 
Les facteurs qui pourraient limiter cette qualité sont liés à : 

� une pression de l’agglomération dijonnaise, qui pourrait 
transmettre des pollutions par vents de Sud 

� la présence de l’autoroute A 31, qui véhicule des polluants 
azotés en direction de la commune lors de vents d’Est. Ces 
vents demeurent rares au regard de la rose des vents. 

 
Les émissions de lumière artificielle peuvent troubler la faune, la flore 
et altérer ainsi les écosystèmes. Le Grenelle 1 de l’environnement 
renvoie à ces problématiques de pollution lumineuse5. 
 
Les infrastructures de communication (autoroutes) et l’éclairage public 
sont des facteurs de pollution lumineuse. 
 

                                           
4 Rapport Atmosf’air Bourgogne n°25 – Bourgogne Centre Nord 
5 LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 (article 41-1) de programmation relative à la mise en œuvre 
du Grenelle de l’Environnement (1) 
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Tendances à la pollution lumineuse 

 
Document pollution lumineuse pour 23 h, l’hiver, avec un taux moyen de 85° d’humidité. 
Source : © AVEX-2001-2010 

 
Un halo lumineux se localise à Is-sur-Tille au niveau des quartiers 
résidentiels (bourg et extensions) ainsi qu’au niveau de de la Zone 
d’activité route de Châtillon. 
La ville est membre du Syndicat intercommunal des collectivités 
électrifiées de Côte-d'Or (SCICECO), ce qui permet à la municipalité de 
développer l'installation d'éclairage moderne permettant une économie 
d'énergie sur les installations existantes ainsi que sur les nouvelles 
opérations d’habitat. 
Plusieurs opérations de ce type ont déjà été menées sur la commune. 
 

3.2 Les consommations énergétiques 
 
 
 
Quelques indications relatives au logement et au transport permettent 
d’apprécier l’importance des consommations énergétiques sur le 
territoire : 

� environ 30 % des logements sont des logements collectifs et 
engendrent théoriquement des déperditions énergétiques 
moindres que les logements individuels  

� le parc de logement est relativement ancien (près de 7 
logements sur 10 d’avant 1974) et antérieur aux premières 
règlementations thermiques fixant des objectifs de 
consommations énergétiques. Les réhabilitations améliorant les 
performances énergétiques ne sont pas connues, mais elles 
restent peu nombreuses 

� Concernant les modes de chauffage, 22 % des résidences 
principales bénéficient d’un chauffage central collectif, 53 % 
d’un chauffage central individuel et 15 % d’un chauffage 
individuel électrique 

� Malgré la présence du réseau ferré, les déplacements en 
automobile sont nombreux dans et depuis Is-sur-Tille/Marcilly-
sur-Tille, avec un taux de motorisation élevé : 8 ménages issois 
sur 10 possèdent un véhicule motorisé, et la moitié d’entre eux 
ont au minimum deux véhicules. 

 
 
Des démarches d’économie d’énergie et de production d’énergies 
renouvelables se sont développées sur la commune, que ce soit à 
l’initiative de particuliers (installation de panneaux photovoltaïque), 
d’entreprises (partenariat de l’entreprise Cordier et de l’Ademe pour la 
réduction des CO2 et un usage raisonné des déplacements, Plan de 
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Déplacement Entreprise du CEA Valduc) ou des équipements 
(production d’eau chaude solaire pour l’hôpital, etc.). 
 
Is-sur-Tille ne figure pas pour l’instant parmi les sites les plus 
stratégiques pour le développement de l’éolien en Côted’Or. 
Actuellement, les conditions favorables à la production d'électricité par 
aérogénérateurs se trouvent dans les zones colorées du jaune au 
rouge (vent supérieur à 6 m/s) contenues dans un cercle rouge (rayon 
5 ou 10 km autour d'un poste source). 

 
Pour autant, plusieurs pistes sont explorées pour inciter à une 
consommation raisonnée de l’énergie. Le développement de la filière 
bois (Charte Forestière du Pays Seine et Tilles), les réseaux urbains de 
chaleur et l’élaboration d’études en faveur de ces objectifs sont en 
cours de réalisation (Plan Climat Territorial) à différentes échelles : 
Pays, communauté de communes, commune voire quartier. 
 
La commune a fait réaliser par le SICECO un diagnostic énergétique 
sur ses bâtiments communaux et a entrepris depuis 2008 un 
programme de réhabilitation avec l'objectif de réduire sensiblement les 
consommations d'énergie 
 
Enfin, le Syndicat Mixte des Ordures Ménagères d’Is-sur-Tille (SMOM) 
assure la collecte des déchets, gère le tri-sélectif avec ses 6 
déchetteries, dont une sur le territoire d’Is-sur-Tille. Cette dernière est 
accessible 6 jours sur 7 et totalise près de 101 kgs de déchets recyclés 
par personne par an, alors que les déchets ménagers représentent 
quant à eux près de 252 kg par personne par an. 
L’usine d’incinération de Dijon assure le traitement des déchets 
ménagers pour 250 communes, dont Is-sur-Tille. Située à 20 
kilomètres, les déchets y sont acheminés par poids lourds via la RD 
903. 
 
 

Gisement éolien en Côte d’Or 
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3.3 Consommation foncière 
 
Près de 16,2 ha ont été urbanisés entre 2000 et 2009 :  
- 1a, le lotissement Au-dessus de la Côte, 4.1 ha et la 
construction de 52 logements 
- 1b, Combe Marey (impasse du pré aux mauves), 1 ha et 
7 logements 
- 1c, les coteaux de Montchevreuil (rue de  
Montchevreuil), 4 ha et 63 logements dont 8 logements 
aidés en collectifs et 14 individuels accolés 
- 1d, le Prévert, 3,2 ha et 32 logements 
- 2, l’implantation d’une entreprise dans la zone 
industrielle, 3 ha 
- 3, le lotissement Faubourg de la Tour, 0,9 ha et 15 
logements dont 6 logements aidés 
 
15,3 ha de cette consommation foncière est en extension 
urbaine dont la quasi-totalité sur des espaces agricoles. 
 
La consommation foncière a permis de créer près de 169 
nouveaux logements avec une densité moyenne brute 
(avec voirie et espaces publics) d’environ 11 logements à 
l’hectare.
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Extension pavillonnaire au Nord du bourg 

 

 
Extension urbaine dans la zone industrielle 
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Extension urbaine et densification au Sud du bourg 

 
 
 
 

4. LE PATRIMOINE NATUREL 

 4.1 Les milieux naturels remarquables 
4 grands ensembles naturels couvrent aujourd’hui Is-sur-Tille : 
 

� Les prairies humides de l’Ignon et de la Tille 
Ces espaces sont situés dans le lit majeur des deux cours d’eau. L’eau 
joue un rôle majeur pour le développement de la faune et de la flore : 
hygroclines à mésohygrophiles. Ces espaces présentent aussi un 
intérêt pour la préservation de la qualité de la ressource en eau, dont 
la qualité et la régulation du débit des cours d’eau. 
 

 
� Les pelouses sèches 

On retrouve de nombreuses pelouses sèches en Bourgogne les plus 
importantes sur le Sud Auxerrois et le long de la côte viticole. Ces 
espaces sont nés de la déforestation pour accueillir l’activité pastorale. 
La pelouse sèche ‘Le petit Clocher’ se situe au Nord du lieu-dit ‘Les 
Mortures’. D’une surface de 2 Km², elle s’est développée comme la 
plupart des pelouses sèches, sur le plateau calcaire et le flanc Sud du 
coteau. Le sol est peu épais, la roche affleure, ce qui rend l’espace 
propice au développement d’espèces méridionales (ex. de l’Inule des 
Montagnes). Le Plateau du Petit Clocher est ainsi reconnu et protégé 
par la municipalité depuis 1996. 
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� Les espaces agro-naturels 

On retrouve ces espaces sur les parties Ouest et Est du bourg d’Is, 
depuis Diénay jusqu’à la Zone Industrielle d’Is. Ces milieux, 
majoritairement cultivés, présentent un potentiel d’accueil écologique 
réduit. Ils demeurent stratégiques puisqu’ils constituent un espace de 
transition entre les milieux naturels voisins. 
 

 
 

� Les massifs boisés du plateau 
 
La forêt communale d’Is-sur-Tille constitue le poumon vert de la 
commune avec près de 373 hectares d’essences diversifiées : chênes 
(75 %), hêtres (7 %), autres feuillus (alisier blanc et torminal, charme, 
tilleul à grandes feuilles, frêne, etc.) ainsi que des résineux. 
 
Les parties boisées du Sud, à proximité du Bois de Champ Fouchard, 
sont dominés par les conifères.  
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La commune n’est pas directement concernée par des inventaires 
patrimoniaux ou des périmètres de protection des espèces/espaces 
naturels (Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique et réseau 
Natura 2000). 
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Is-sur-Tille assure la jonction entre différents sites remarquables locaux, une terre de 
transition avec :  
- la forêt d’Is-sur-Tille et du Val Suzon (Znieff de type 1 sur Diénay) 
- la forêt de Cussey et Marey, à Villey-sur-Tille (Znieff 1)  
- le mont et la butte de Marcilly-sur-Tille, (arrêté de protection de biotope et 
ZNIEFF de type 2) 

 4.2 Les espèces remarquables 
 
La diversité des milieux rencontrés sur la commune et ses environs 
explique en partie la présence d’une diversité écologique riche, tant 
pour la faune que pour la flore6. 
 
On recense ainsi à Is-sur-Tille et ses environs des variétés rares et 
protégées : 

� à l’échelle nationale, par l’arrêté du 20 janvier 1982 fixant la 
liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 
territoire national. L’inventaire de 1998 identifiait sur le territoire 
communal la présence de la Marguerite de la Saint-Michel. 

� à l’échelle régionale par l’arrêté du 27 mars 1992 relatif à la liste 
des espèces végétales protégées en région Bourgogne, avec  
l’Inule des montagnes, seseli peucedanoïdes, la Coronille en 
Couronne, la Coronilla emerus.  

 
Ces arrêtés interdisent notamment « la destruction, la coupe, la 
mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, le colportage, 
l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou partie des 
spécimens sauvages des espèces citées ». 
Deux principaux sites accueillent ces espèces: le Bois d’Is-sur-Tille et le 
plateau du Petit Clocher. 
Des mesures complémentaires ont été prises pour accroître la 
protection des espaces accueillant ces espèces protégées : 

                                           
6 Cf. inventaire de 1998 

� un arrêté municipal du 7 octobre 1996, qui interdit la circulation 
des véhicules motorisés sur les chemins ruraux 48 et 50 en 
direction de la pelouse du plateau du Petit Clocher 

� une convention lie la municipalité et le CSNB (Conservatoire des 
Sites Naturels Bourguignons) pour la gestion du Petit-Clocher 
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 4.3 Les fonctionnalités écologiques 
Comme indiqué précédemment, Is-sur-Tille possède plusieurs 
continuums forestiers. Celui du Nord est déconnecté de celui du Sud à 
Is, la RD 6 constituant le principal obstacle. Les déplacements des 
espèces restent toutefois réalisables et sont assurés plus à l’Ouest au 
niveau des communes de Vernot et Villecomte. 
 
Le continuum aquatique de l’Ignon et de la Tille est important: il 
permet des interconnexions d’échelle intercommunale. Les continuums 
de milieux ouverts, les cultures, sont également favorables aux 
échanges écologiques. 
 
Trois types de corridors écologiques peuvent être identifiés sur le 
territoire d’Is-sur-Tille : 

- les corridors terrestres, qui se situent au niveau des 
boisements, permettent le passage de la grande et petite 
faune. Les axes de déplacement de la faune terrestre sont 
relativement diffus sur le territoire. La voie ferrée, située à l’Est 
de la commune, ne constitue pas un obstacle infranchissable 
pour la faune sauvage. 

- les corridors aquatiques, constitués des cours d’eau et des 
zones rivulaires, qui permettent le déplacement des espèces 
aquatiques, mais également des espèces terrestres associées à 
ce milieu aquatique 

- les corridors aériens, qui reprennent généralement les traits 
des corridors aquatiques et terrestres, favorisant le 
déplacement des insectes et des oiseaux pour les échanges 
locaux.  
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Le réseau écologique7 
Le réseau écologique est composé des éléments suivants : 
 - les réservoirs : milieux naturels de bonne qualité et de surface suffisante pour conserver une bonne 
fonctionnalité. Ce sont des zones biologiquement riches tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif. 
 - les zones de développement constituées par des espaces transformés ou dégradés mais qui restent 
potentiellement favorables à la présence des espèces spécialisées. 
 - les continuums écologiques formés par des ensembles d’espaces privilégiés dans lesquels peuvent 
se développer des métapopulations grâce à des échanges permanents. Ils comprennent tous les éléments 
d’une même unité paysagère, parfois très fragmentés mais en connexion et suffisamment proches les 
unes des autres pour que les échanges fauniques se maintiennent. 
 - les zones d’extensions potentielles intéressantes pour la faune mais actuellement non accessibles. 
 - les corridors biologiques constitués par les espaces naturels utilisés par la faune et la flore pour se 
déplacer pendant un cycle de vie (migration, reproduction, nourrissage, hivernage,…). 

Les corridors biologiques constituent le maillon sensible des réseaux écologiques. Un corridor biologique 
est un espace libre d’obstacles offrant des possibilités d’échanges entre les réservoirs ou les continuums. 
Un corridor est souvent structuré par des éléments plus ou moins naturels qui augmentent ses capacités 
de fonctionnement : arbres d’alignements, chemin piéton, vallon, cours d’eau, haie ou simple lisière. 

 
  

                                           
7 Source : Conseil Général de l’Isère – Prendre en compte les corridors biologiques- Avril 2005 
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5. LES RISQUES, SERVITUDES ET NUISANCES 

 5.1 Risques naturels 
- Inondations et remontées de nappes 

Is-sur-Tille est concernée par le risque inondation par débordement de 
cours d’eau avec l’Ignon et la Tille. La commune a fait l’objet d’un 
arrêté de catastrophe naturelle8, suite au débordement de l’Ignon en 
2006. 
 
Un Plan de Prévention des Risques Inondation est en cours d’étude 
pour les deux cours d’eau. Document stratégique et réglementaire, son 
élaboration se basera à partir des atlas des zones inondables de la 
vallée de l’Ignon (document de 2001) et de la vallée de la Tille 
(document de 1997). 
 
La nappe phréatique, nappe la plus proche du sol, est dite libre lorsque 
qu’aucune couche imperméable ne la sépare du sol. Elle reçoit l’eau de 
pluie dont une partie rejoint par infiltration la nappe souterraine 
(nappe captive). La combinaison 
de différents facteurs (épisodes 
pluvieux intenses, aquifères etc.) 
entraîne une saturation de la 
nappe, l’eau remonte en direction 
du sol : l’inondation par remontée 
de nappes. Plusieurs secteurs sont 
identifiés à Is, notamment les 
parties Ouest du bourg ainsi que 
les secteurs situés autour de la 
Tille. 
 
                                           
8 Arrêté du 10 novembre 2006 (JO du 23 novembre 2006) 
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- Retrait et gonflement des argiles 
 Outre le risque inondation, on note la présence de zones soumises à 
un aléa retrait-gonflement des argiles. L’urbanisation de ces secteurs 
n’est pas impossible, mais elle doit toutefois respecter certaines 
recommandations, les principales incidences sont matérielles et très 
coûteuses.  

 
Aléa retrait-gonflement des argiles 
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- Autres risques 
La commune compte une cavité souterraine naturelle : la glacière de la 
carrière de Montchevreuil. L’accès à ce site n’est pas conseillé, les 
cavités présentant des risques d’effondrement, d’inondation, de 
mouvements de terrains. 

  
 
Is-sur-Tille est située en zone sismique très faible. 
il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments 
à risque normal. 
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 5.2 Risques technologiques 
 

- Installations classées 
4 entreprises sont concernées par le classement de leurs installations 
au titre de la protection de l’environnement : Dijon Céréales, Myral, 
SEB et System Group France. 
Elles se localisent en dehors du bourg au niveau de la Zone Industrielle 
Champ Besançon. 
L’entreprise Dijon Céréales est identifiée au titre des établissements à 
risque, classés en Seveso seuil Bas. Le site, situé dans la zone 
Industrielle, fait ainsi l’objet d’un contrôle régulier. 
 

- Sites et sols pollués 
2 sites sont concernés et font l’objet de suivis : l’ancienne décharge de 
la SEB, située au Nord de la commune ainsi que l’ancien site AMI 
Linpac, au niveau du bourg d’Is-Marcilly en cours de dépollution. 
L’ensemble du territoire communal est concerné par un arrêté 
préfectoral du 12/03/2004. 
 

- Transport de matières dangereuses 
Des canalisations de transport de gaz, dans les parties Est de la zone 
industrielle, sont gérées par la GRT Gaz. Une zone de dangers est 
identifiée, allant jusqu’à 25 mètres de part et d’autres de la 
canalisation (située au niveau de la ZI). 

 5.3 Les servitudes et les nuisances 
 
L’Etat recense 11 servitudes d’utilité publique en 2010 pour la 
commune d’Is-sur-Tille (cf. carte ci-dessous). 
Ces servitudes seront à prendre en considération dans la stratégie de développement de la 
commune, elles concernent principalement : 
- les réseaux - téléphone, chemin de fer, canalisations de gaz 
- des sites naturels et patrimoniaux à préserver 
- ressource en eau, bois et forêts, paysages, monuments historiques, patrimoine bâti 

 
Des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) ont été prescrites par arrêté 
préfectoral en date du 19 mai 2003 concernant une ancienne carrière 
polluée au Nord de la commune, le long de la RD 959. Il s’agit d’une 
ancienne décharge de la SEB, qui a stocké entre 1977 et 1997 des 
boues issues des stations d’épuration de deux usines du groupe (Is-
sur-Tille et Selongey).  
Le site a depuis fait l’objet d’aménagements où il n’est pas remarqué 
d’infiltration d’eau et où les résultats obtenus en matière de traitement 
sont conformes aux attendus (source Basol 2010). 
 
 
La circulation routière constitue actuellement la principale source de 
bruit rencontrée sur le territoire. 
 
Deux axes traversant le territoire sont classés par décret comme voies 
à grande circulation : la RD 901 et 903 au Sud du territoire communal, 
c'est-à-dire l’itinéraire poids lourds Dijon/Châtillon-sur-Seine 
La loi Barnier prévoit qu’« en dehors des espaces urbanisés des 
communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière 
et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres 
routes classées à grande circulation. Cette interdiction ne s'applique 
pas (…) à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou 
à l'extension de constructions existantes ».  
 
Les communes dotées d’un document d’urbanisme peuvent s’affranchir 
de cette interdiction, sous réserve de comporter « une étude 
spécifique au secteur concerné fixant des règles d’urbanisme justifiées 
et motivées au regard des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, urbaine et paysagère ».. 
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Certains bâtiments agricoles sont soumis à des conditions de distance 
pour leur installation par rapport aux constructions non agricoles. Ces 
distances sont fixées dans le cadre de réglementations sanitaires, 
définies en fonction de l’occupation des constructions agricoles. 
 
Les bâtiments agricoles d’Is-sur-Tille sont principalement concernés 
par deux réglementations : le Règlement Sanitaire Départemental et le 
régime des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement. 
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SYNTHESE DES SENSIBILITES ENVIRONNEMENTALES 
 
 
 
 
 

Un patrimoine naturel riche et diversifié… 
 

Le patrimoine naturel Issois est à la fois un lieu d’accueil et une terre 
de transition entre les grands milieux. Il est alors à considérer comme 
stratégique pour le bon maintien de l’équilibre écologique local et 
intercommunal. Plusieurs actions ont et sont menées, à différentes 
échelles et différents acteurs, dans le but de maintenir et valoriser le 
patrimoine naturel local : ZPPAUP, régime forestier, Petit-Clocher, 
SAGE, etc.  
 
Le PLU devra poursuivre les efforts en la matière et parvenir à 
proposer un projet de développement respectueux de ces richesses 
naturelles, notamment : 
- en limitant la création et le développement des obstacles aux 
continuums. Ceci doit passer par l’identification d’un maillage de 
continuums écologiques pour renforcer cette structure écologique. 
- en améliorant la qualité de la ressource en eau : puits de captage, 
des abords et ouvrages de l’Ignon et de la Tille 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risques et servitudes 
 

 
 
Le contexte physique et la diversité des milieux demande une attention 
particulière, notamment sur les espaces argileux (aléa retrait-
gonflement) et proches des ressources en eau (risques d’inondation 
par débordement et remontée de nappe). 
Les études en cours vont permettre de mieux appréhender les risques 
inondations. Les plaines de l’Ignon et de la Tille doivent conserver un 
espace ‘libre’ suffisant pour une régulation ‘naturelle’ du  débit des 
cours d’eau et des capacités d’infiltration des nappes. 
 
Les entreprises ‘à risques’ se concentrent dans la zone industrielle. Les 
sites pollués sont surveillés et le seul situé en milieu urbain (Ami-
Linpac) fait l’objet d’une dépollution.  
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Atlas général des routes de la province de Bourgogne, feuille 49, fin XVIIIe 

 

1. LE PAYSAGE COMMUNAL 

1.1 Approche historique 
Is-sur-Tille, a été dans le passé une ville frontière entre la Bourgogne et la 
Champagne, faisant donc l’objet de nombreuses convoitises. Centre protestant, 
l’économie de la ville a prospéré grâce aux activités sur place (tanneries, textiles), 
ainsi qu’à son rôle de terre de passage. 

 

Les documents historiques laissent supposer que le territoire a 
finalement peu évolué, du moins pour les parties agro-naturelles : on y 
retrouve le plateau boisé et les pelouses calcaires, mais avec de plus 
grandes superficies. Les changements portent sur les parties Sud du 
territoire, les pelouses et landes du Sud du territoire ont été largement 
restreintes, voire supprimées (lieu-dit la Ferme d’Arthaut). 

 

Le bourg, tel que présenté en 1764, s’étendait déjà de part et d’autre 
de l’Ignon, en direction du Plateau.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte de Cassini, 1764 (source Ehess-Bnf) 
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1.2 Approche globale 
 
 
La commune est à la confluence entre deux grandes entités 
géographiques : les plateaux calcaires et la plaine de Saône. 
 
La quasi-totalité du bourg d’Is-sur-Tille se situe sur les contrebas du 
plateau sur la transition entre plaine et plateaux, plaine de l’Ignon et 
plaine de la Tille. 
 
Au Nord-Ouest, les paysages de la plaine viennent se confronter à la 
masse abrupte des coteaux boisés, les prémices de la Montagne Nord 
Dijonnaise. L’espace y est fermé par les bois. Les cassures et dénivelés 
laissent apparaître quelques ouvertures : les combes escarpées, les 
clairières. Ces ouvertures ont rapidement été utilisées pour implanter 
les infrastructures de transport. 
 
La plaine de Saône s’élargie nettement sur les parties Est/Sud-Est. Les 
sols y sont riches, et laissent place à des espaces de grande culture. 
La plaine reçoit un réseau d’espaces humides, les cours d’eau viennent 
longer voir pénétrer les bordures du coteau. 
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� Les plateaux  
Deux unités paysagères viennent composer les paysages de plateaux: 
le plateau échancré au Sud et que le coteau boisé du Nord. 
 
Les deux unités se caractérisent par une forte présence du végétal, 
des bois. Le plateau échancré est perceptible depuis la RD 6 (Diénay-
Is). Une fois sur place, le paysage s’ouvre sur un espace agricole 
légèrement vallonné, qui se termine en rupture de pente au niveau de 
la première ligne de bâti du bourg d’Is. Le boisement en bordure de 
coteau vient rompre les grandes vues horizontales des plaines. 
 
Le coteau et Bois d’Is-sur-Tille forment un bloc dense qui vient stopper 
les vues étendues au Nord. Cette compacité due à la forêt est 
atténuée par endroits avec l’apparition de clairières ou vues plus 
élargies en arrivant sur les parties urbanisées au Nord du bourg.  
 
Le plateau au Sud est plus dégarni, on retrouve à la fois des bois et 
des espaces cultivés (céréaliculture). 
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� Les vallées de l’Ignon et de la Tille 

L’Ignon est un élément naturel à forte symbolique pour la commune. 
La vallée se forge une place entre les coteaux boisés et les espaces 
humides bordant le bourg. A l’Ouest, les points hauts qui entourent le 
cours d’eau offrent des vues diversifiées sur cet ensemble humide. 
L’occupation du sol, de type prairial, vient atténuer l’horizontalité 
donné par les espaces cultivés aux alentours.  
 
Les parties Est de la commune réunissent les deux vallées, qui 
amorcent les paysages de la vaste plaine de Saône.  
Ici, la zone industrielle, les silos et les infrastructures (voie ferrée, 
routes) viennent rompre l’aspect agri-naturel du site. 
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2. LES SILHOUETTES ET ENTREES DE VILLE 

2.1 Perceptions visuelles et silhouettes de ville 
La configuration de la commune offre peu de possibilités 
d’avoir une vision qui engloberait la ville dans sa totalité. 
Les sites les plus propices se situent sur les hauteurs des 
plateaux, depuis la zone industrielle et la vallée de 
l’Ignon. 
 
La silhouette de la ville se fond dans le grand paysage et 
se laisse découvrir au niveau des entrées de ville. 
 
Certaines vues font l’objet de mesures particulières dans 
le cadre de la ZPPAUP. Les secteurs de protection de la 
ZPPAUP « correspondant aux cônes de vue (cf carte ci-
contre) ne  pourront être exploités, même s’ils étaient 
occupés jusque-là par des boisements ou par des friches 
ligneuses, que sur la base d’un projet détaillé de 
plantation et gestion établi par le postulant ». 
L’architecte des Bâtiments de France, la Dreal et la 
commune doivent être associés pour toutes les initiatives 
situées dans ces secteurs. 
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2.2 Vues remarquables 
 

Les plateaux offrent des panoramas de grande 
qualité sur les vallées. 
 
Les extensions urbaines les plus récentes privilégient 
les hauteurs des coteaux pour bénéficier des vues les 
plus intéressantes. Ceci n’est pas sans 
conséquences :  

� une tendance à la privation des vues les plus 
remarquables, ce qui est peu compatible avec 
la valorisation du tourisme vert 

� une silhouette urbaine qui commence à être 
visible depuis les grands paysages de la 
commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vues depuis et vers les quartiers 
résidentiels récents (route de Gémeaux) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-contre vue depuis le Parc de Drouotte 
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2.3 Covisibilités 
 
Plusieurs sites dialoguent entre eux depuis les plaines de l’Ignon et de 
la Tille. Ces covisibilités sont accentuées avec la végétation qui enserre 
les espaces de grandes vues. Une attention particulière doit ainsi être 
apportée lors de nouvelles constructions ou remaniements importants 
pour soigner l’insertion paysagère. 
 

 
 
 

 
Les vastes étendues agricoles séparant la zone Industrielle du Bourg  

ont des vues dégagées, qui s’accentuent par beau temps. 
 
 
 
 
 

 
Les covisibilités depuis la partie Ouest de la vallée de l’Ignon 

(entre Diénay et Is-sur-Tille) 
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1 

2 

3 

2.4 Les entrées sur la commune 
6 grands accès permettent d’accéder au centre-bourg d’Is-sur-Tille. 
Bien que le centre-bourg fasse toujours l’objet d’attentions 
particulières, les premières entrées dans la ville sont également 
stratégiques : on se forge une image de la ville dès les premiers 
instants, qu’on y vive ou qu’on soit de passage. 
 

� Is-sur-Tille depuis Dijon : l’entrée sud, (RD903) 
La RD 903 constitue la liaison principale entre Is-sur-Tille et Dijon. De 
nombreuses vues y sont inventoriées dans la ZPPAUP d’Is-sur-Tille. On 
passe en moins d’1 kilomètre d’un paysage agro-naturel (photo 1) 
d’une grande qualité aux premières vues sur la ville (photo 3). 
 
Cette transition est assuré par la succession de petits bois de part et 
d’autre de la RD 903, le secteur de la Drouotte (photo 2). Il est ensuite 
difficile de qualifier l’entrée de ville, une urbanisation sur les parties 
hautes du coteau, un supermarché, puis quelques logements de faible 

qualité architecturale. 
Au final, ce secteur 
dégage la sensation 
d’un étirement de la 
ville peu maîtrisé, 
malgré la présence de 
qualités paysagères 
dans et hors des 
parties urbanisées.  
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� La façade économique : l’entrée par la Zone d’Activité  
 
L’accès au centre bourg depuis la RD 959 requiert 
la traversée de la zone d’activité.  
 
On aperçoit depuis la RD les premières silhouettes 
de la ville, et finalement très peu la présence des 
bâtiments économiques, grâce à un masque 
végétal. 
 
Dans la zone, un alignement d’arbres poursuit  
cette présence du végétal. L’ONF (Office National 
des Forêts) s’est vu confié par la municipalité la 
réalisation d’un guide de gestion pour l’ensemble 
du parc arboré de la commune (2005). 
Il est préconisé pour cette entrée de bourg un 
entretien de la ressource existante et une 
plantation d’espèces locales (noisetier, charme, 
etc.). 
 
Une vigilance sera nécessaire sur ce secteur pour 
préserver les vues sur ces silhouettes et conserver 
la qualité paysagère du site. 
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� La ville : entrée depuis Marcilly-sur-Tille 

 
La RD 959 relie Marcilly-sur-Tille à Is. L’entrée y est résolument 
urbaine, il n’y a plus de rupture d’urbanisation entre Marcilly et Is.  
On a la sensation que le pont ferroviaire sépare les deux communes 
alors que la limite administrative se situe plus loin, au niveau de 
l’ancien site Ami-Linpac.  
La reconversion de cet ancien site industriel ambitionne de conserver 
cette relative unité entre les deux communes et de proposer une 
façade de rue maîtrisée et réfléchie. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Is, une ville à la campagne : les entrées Ouest, depuis 
les communes de Diénay et Villecomte (RD 6 et rue 
Marie Estivalet) 

Les espaces agricoles préservés entre Diénay-Villecomte et Is-sur-Tille 
constituent une « coupure verte » réellement appréciable pour 
distinguer les communes. La végétation marque une porte d’entrée 
assez nette grâce aux arbres et murets qui encadrent la route. Ces 
entrées donnent un caractère rural tout en resserrant les 
perspectives : Is, une ville à la campagne. 
 
L’impression sur ce deuxième plan de l’entrée de ville est moins 
agréable, un pavillonnaire désorganisé (bâti dans tous les sens) 
composé d’enduits qui tranche nettement avec l’espace environnant, 
interpelle le passant. Le végétal est soit absent, soit trop jeune. 
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Une séparation 
espaces agro-
naturels/urbanisation 
trop brutale. 
(vue depuis la rue Marie 
Estivalet entre Diénay et 
Is) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Is, une ville à la 
campagne…  
(vue depuis la rue Marie Estivalet 
entre Diénay et Is) 

 
 

 
 
 
 
 
 
Constat similaire le long de 
la RD 6… 
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� Is-sur-Tille depuis la forêt : les entrées Nord, depuis le 
Plateau calcaire 

 
 
C’est après 5 km de traversée de la forêt d’Is-sur-Tille, que l'on trouve  
les premières habitations, rue Georges Serraz. La silhouette du bourg 
est masquée à la fois par la rupture de pente ainsi que par la 
végétation visible en premier plan, ce qui contribue à une transition 
agréable entre les bois et le milieu urbain. 
 
 
Les pavillons neufs s’imposent sur le paysage (à droite) du fait des 
teintes employées et du manque de végétation.  
Des aménagements sont en cours sur le flanc ouest de cette entrée de 
ville (en arrière de la haie et du bois, à gauche de la route). La 
préservation de cette bande végétale serait un réel atout pour la 
qualité paysagère de cette entrée de bourg. 
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3. ANALYSE URBAINE 

3.1 Evolution historique 
 
Le XXe siècle a marqué le développement de la commune : un 
besoin constant d’accueillir de nouveaux habitants9. On passe ainsi de 
328 logements en 1856 à plus de 1700 en 2007. 
 
La croissance urbaine a privilégié un étirement de l’enveloppe 
urbaine en direction des quartiers Est et Sud dans un premier temps 
(La Bannie, Petit-Bois et Maupertuis). Il s’agit des premières grandes 
opérations sur la commune : lotissements et opérations d’habitat 
collectif. 
On remarque que la commune voisine, Marcilly-sur-Tille, s’est elle 
aussi développée en direction du Sud plutôt qu’en direction d’Is. 
 
La tache urbaine a, par la suite, gravi les reliefs Nord et Sud, au gré 
des opportunités foncières. La trame bâtie montre des densités de plus 
en plus faibles comparées à celles observées pour le centre historique 
(ci-contre centre bourg et Faubourg de la Tour identifié dans le 
cadastre napoléonien). 
 
Les sites à vocation économique se distinguent du bâti à vocation 
d’habitat : la zone artisanale au Nord et l’ex-site ami-Linpac entre Is-
sur-Tille et Marcilly. 
La Zone Industrielle, au Nord-Est de Marcilly, s’est développée avec 
l’accueil du camp américain ‘Williams’ (1ere guerre mondiale) puis avec 
une reconversion en site d’accueil d’activités industrielles et 
artisanales. 

                                           
9 elle passe de 1 398 habitants en 1856 à 3 839 en 2007, sources : Dénombrement de la 
population 1856 et recensement Insee 2007. 
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3.2 Analyse urbaine et du tissu bâti 
 
Les différents types de tissu bâti 
Trois grands types de tissu urbain aux caractéristiques différentes se 
distinguent dans le paysage urbain d’Is.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

� Le tissu bâti ancien 
Le centre ancien présente une morphologie urbaine très compacte.  
Le bâti est construit autour d’une voirie simple, de places et de 
venelles secondaires. L’implantation du bâti est parallèle ou 
perpendiculaire à la voirie et à l’alignement. 
 
Le bourg a subi une destruction importante au XVIeme. Sa 
reconstruction et son développement ont occasionné une extension en 
direction de l’Ignon, expliquant la certaine complicité entre le bâti 
ancien et le cours d’eau. 
La volumétrie y est simple : une base carré à rectangulaire sur un à 
deux niveaux (R+1 avec ou sans combles), ce qui donne aux bâtisses 
un effet massif. 
La mitoyenneté est plus ou moins marquée, selon les coloris des 
façades. Les toits sont à deux pans, avec des tuiles plates dans les 
teintes chaudes. 
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Plusieurs manières d'agencer l’espace urbain prédominent, les plus 
courantes étant les cours intérieures et les allées semi-collectives : 
- les cours intérieures rappellent l’organisation des fermes et des 
maisons de maîtres. 
- le système d’allée perpendiculaire à la rue principale est répandu 
dans le centre ancien. Le traitement au sol le rapproche plus d’une 
allée ou d’une ruelle que d’une rue, interrogeant parfois si le site est 
privé ou public. 
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� Le besoin urgent de nouveaux logements : 
l’urbanisation des années 60-70 

 
L’entreprenariat est prégnant dans le bassin Issois, le secteur a vu la 
création et l’arrivée de nombreuses entreprises au cours des siècles 
derniers, surtout pendant l’essor de l’industrie française. 
Le boom démographique combiné à l’attractivité du territoire 
nécessitent alors l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs. A 
Is, il s’agit dans un premier temps du quartier du Petit-Bois puis de 
Maupertuis.  
 
Ces quartiers sont toujours présents : les maisons 
mitoyennes construites pour les employés de la SNCF, 
les logements collectifs du CEA Valduc. Au final, les 
densités rappelent celles du centre ancien avec des 
typologies différentes.. 
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� les lotissements pavillonnaires 

La commune voit apparaître depuis le début des années 70 une 
nouvelle forme d’urbanisation : les lotissements pavillonnaires. Cette 
urbanisation, au coup par coup, plus ou moins organisée, vient 
répondre à un ‘besoin’ d’individualisation. 
 
La standardisation prime dans l’organisation du quartier : les parcelles 
sont calibrées en taille et forme, avec de larges voiries en impasse et 
peu d’espaces verts et publics : un ensemble classique d’extension 
périurbaine.  
 
Les constructions présentent des styles et des formes différentes, 
amplifiant le manque de cohérence de ces extensions :  

- l’orientation n’est pas forcément fonction de la voirie ou des 
courbes de niveau, ce qui présente des limites dans la 
fonctionnalité. 

- un réel manque de diversité dans les tailles de logements 
proposés : quasi-exclusivement des maisons individuelles de 
type F5 ou plus 

- l’architecture, différente d’une maison à l’autre rappelle 
volontiers d’autres territoires géographiques avec les choix de 
matériaux, de coloris ou même de style pour le traitement des 
façades et les clôtures. 

- Plus du quart des parcelles est alloué à l’automobile 
 
L’implantation de certains de ces quartiers pose aujourd’hui des 
questionnements sur la bonne intégration du tissu bâti dans le paysage 
Issois. En effet, la pression foncière et un foncier de plus en plus rare 
se sont soldés par l’implantation de quartiers pavillonnaires sur les 
coteaux Nord et Sud, rendant la ville visible sur de longues distances.  
 

 
De grands espaces alloués à l’automobile et finalement peu d’intimité 

 

 
Les constructions les plus récentes sont des logements de plus en plus grands, donc 

plus hauts  
 
 
Les Mortures depuis la 

RD 903 
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3.2 Espaces publics 
 

Les espaces publics se situent essentiellement le long des berges de 
l’Ignon . On retrouve aisément au détour d’une rue un banc, un parc, 
de grands espaces gazonnés et de petits équipements de loisirs (jeux 
pour enfants, terrain de pétanque, basket), alors que ces éléments se 
raréfient dans les dernières extensions urbaines. 
 

 
 

 
Des équipements publics à améliorer dans les quartiers d’habitations… 

 
… remis à neuf dans le centre ancien 

 
 
La commune est appréciée, que ce soit par ses habitants ou les 
touristes, pour la qualité de son centre ancien ainsi que pour la 
présence du végétal. Ceci contribue grandement au cadre de vie. 
 

 



Partie 2. Analyse paysagère et urbaine 

63 / 164 
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De nombreux parkings à petite capacité 

 
Les espaces alloués au stationnement sont particulièrement prégnants 
dans le centre ancien. Les parkings sont généralement de petite 
capacité, et donc nombreux.  
Il faut aujourd’hui composer entre la demande grandissante en 
espaces de stationnement tout en préservant les qualités naturelles et 
paysagères du site. 

  
Des choix à faire entre valoriser les abords de l’Ignon, ou le ‘tout-auto’ 

La zone bleue pour une ville en mouvement 
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4 LE PATRIMOINE 

4.1 Patrimoine archéologique 
 

 
 
16 sites archéologiques sont repérés dans la commune : 

1. « Ferme de Valbertier », une maison fortifiée défendue à l’Est 
jusqu’en 1826 par deux petits édifices saillants sur les angles 

2. « En Messirejean », de nombreux vestiges, probablement une 
habitation antique 

3. « Les Mazerottes », une villa gallo-romaine et de nombreuses 
anomalies non datées 

4. « Champs de la Roncière », u nréseau de tâches dans le sous sol 
calcaire pouvant correspondre à des enclos circulaires 

5. « Ferme des Moritaines Sud », voie gallo-romaine 
6. « Les montants de Villecharles », des traces d’occupation 

pouvant correspondre à l’ancien village de Villecharles 
7. « Croix Baudot », léproserie médiévale 
8. « Ferme des rentes du Seuil Nord-Est », villa, dont seul le 

bâtiment de type résidentiel est visible 
9. «  La Grande Prairie Sud », une plate-forme quadrangulaire 

entourée d’un large fossé avec des canaux d’alimentation et 
d’évacuation 

10. « Bourg », l’église fortifiée entourée d’un cimetière 
11. « Commune Nord-Est », le camp américain de la première 

guerre mondiale 
12. « Les Communaux », une zone de tertres peut-être funéraires 

pour certains 
13. « Champ Fazeneaux », un ensemble de reliefs, tertres et 

murgers 
14. « Commune Sud », une voie antique 
15. « Les Mortures », l’indice toponymique laisse supposer la 

présence d’un cimetière 
16. « Clamonées N », un fossé en arc de cercle avec une trace 

interne, amorce d’un deuxième fossé parallèle au premier 
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4.2 Monuments protégés 
 
Un hôtel particulier est 
recensé à Is-sur-Tille au 
titre des Monuments 
Historiques (MH) : l’ancien 
hôtel Le Compasseur de 
Courtivron, situé dans la 
rue du Docteur Brulet. 
Construit à la fin du XVIe 
siècle, les façades et 
toitures de l’hôtel ont été 
inscrites aux Monuments 
Historiques (MH) en 1979. 

 
La Maison Forte dite Ferme du Fossé, située sur la commune 
d’Echevannes, est inscrite aux MH depuis 1974 :  

- enceintes, et douves sol entouré de ses douves en 1974 
- le corps de logis et la porterie sont classés au MH depuis 1986 

Le périmètre de protection de ce monument déborde les limites Est 
d’Is, au niveau de la Zone Industrielle  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3 ZPPAUP 
 
La municipalité, consciente de la richesse de son patrimoine, a réalisé 
un dossier en 2006 pour déterminer une Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP). Cette ZPPAUP 
s’impose désormais comme une servitude, qui vient effacer le 
périmètre de protection des monuments historiques. 
 
La ZPPAUP d’Is-sur-Tille divise une partie de son territoire en 5 
grandes zones, pour lesquelles des préconisations sont proposées, et 
surtout pour lesquelles des éléments s’imposent: 

- A, la ville intra-muros. Cette zone reprend la partie vieille ville 
ainsi qu’une partie des abords de l’Ignon.  

- B, les franges péri-centrales et rive droite de l’Ignon au nord de 
la cité, espace correspondant aux anciennes marches 
médiévales, les pieds de la fortification.  

- C, le Val de l’Ignon - aval, la plaine basse qui possède la coulée 
verte au niveau de la Bannie. 

- D, le Val de l’Ignon - amont, les anciennes terrasses de 
vignobles.  

- E, le massif forestier nord 
 
La municipalité s’est également dotée d’une Zone de Publicité 
Restreinte (ZPR) en complément de la ZPPAUP. Cette ZPR est annexée 
au PLU. 
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La zone A fait l’objet d’une protection 
patrimoniale urbaine et paysagère alors 
que les autres zones sont exclusivement 
axées sur une protection de l’espace 
paysager. 
 
 
 
 
 
Le règlement de la ZPPAUP prévoit en 
outre des dispositions plus détaillées 
pour les secteurs A et B : 

- Interventions sur les formes de 
terrain naturel 

- Implantation et volumétrie bâtie 
- Modes constructifs, composants, 

matières et couleurs 
- Traitements des espaces 

extérieurs, aménagement de 
l’espace public 
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1. DEMOGRAPHIE ET POPULATION 

1.1 Evolutions démographiques 
La commune d’Is-sur-Tille accueille officiellement 4027 habitants au 
1er janvier 2012 suite au recensement de 2011, un chiffre en baisse 
depuis les années 80 (- 376 habitants entre 1982 et 2006) mais en 
regain depuis une dizaine d’années. 
La commune a connu un fort afflux de population dans les années 
1960-1970 avec l’arrivée du site Valduc à Salives. Elle a ainsi accueilli 
en l’espace de 20 ans près de 1000 habitants sur deux sites majeurs 
(quartiers Maupertuis et Petit-Bois). 
La démographie d’Is-sur-Tille paraît s’être stabilisée dans le temps 
depuis cette dynamique, la population avait diminué alors que celle de 
la communauté de communes connaît un bilan plus positif. La 
tendance actuelle tend à inverser cette situation. 
Les évolutions récentes montrent que le solde naturel  de la population 
Issoise se tasse (en passant de 187 à 39 en 30 ans), de même pour le 
solde migratoire  (-337 en 1982-1990 à -140 en 1999-2006).  
 
La dynamique connue dans la communauté de communes n’est pas 
portée par Is-sur-Tille. 
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La démographie intercommunale est à nouveau dynamique ces 
dernières années, avec un solde naturel au-dessus des moyennes 
départementales et nationales (+ 0,5 % par an contre respectivement 
+ 0,3 et 0,3 %). Au 1er janvier 2012, la COVATI compte 12 605 
habitants 
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1.2 Les migrations résidentielles 
Les échanges avec les autres communes permettent de mettre en 
évidence l’attractivité de la commune. 
Plusieurs interactions entre Is-sur-Tille et ses territoires 
voisins apparaissent lors de l’observation des migrations résidentielles: 

- Entre Is-sur-Tille et la Covati : pôle de la communauté de 
communes, Is-sur-Tille connaît de nombreux échanges avec 
ses communes voisines.  

- Is-sur-Tille et le Pays Seine et Tilles : les échanges avec les 
communes du Pays montrent que le rayonnement d’Is-sur-Tille 
se réalise selon une logique Nord-Sud, avec Selongey.  

- Is-sur-Tille et l’agglomération Dijonnaise. Les mouvements se 
font en faveur d’Is-sur-Tille : 

- Ceci vient confirmer le poids de la commune à grande échelle : 
pôle relais de l’agglomération dijonnaise. 
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1.3 Caractéristiques de la population 
 

L’âge de la population 
 
La population Issoise se caractérisait en 1990 par sa grande jeunesse : 
près de 6 personnes sur 10 avait moins de 40 ans. Depuis, la structure 
de la population affiche un certain vieillissement : chaque tranche 
d’âge représente désormais un quart de la population. 
La tranche d’âge correspondant aux jeunes actifs (20 à 39 ans) montre 
des signes de faiblesses, elle devient la plus petite classe d’âge en 
2006 avec seulement 865 des 3824 habitants (22%). 
Ce constat est similaire à l’échelle intercommunale, bien que le 
vieillissement de la population soit moins marqué : la part des plus de 
60 ans est stable depuis 1990 (près de 20 %). 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

La taille des ménages 
 
La commune compte 1532 ménages en 2006 pour une population des 
ménages s’élevant à 3 736 personnes. 
 
Le nombre de ménages est en augmentation dans le début des années 
2000 (1999-2006), + 3,24 %, alors la population avait diminué (-2,6 
%). Cette augmentation correspond aux tendances observées sur des 
échelles plus grandes : + 10 % pour la Covati et + 7,9 % en Côte 
d’Or.  
 
Ceci s’explique par un desserrement important en parallèle : le 
vieillissement général et la fragmentation familiale expliquent 
l’augmentation sensible des ménages d’une seule personne ou de 
couples sans enfant. 
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Le revenu des ménages 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
La commune enregistre 2 180 foyers fiscaux, dont près de la moitié ne 
sont pas imposables (1 026). 
Le revenu fiscal moyen à l’année, 20 793 euros, correspond au revenu 
observé pour le département sur la même année (20 548 euros). 
 
Les communes situées dans les couronnes de l’agglomération 
dijonnaise comptent les plus forts revenus moyens, ce qui se traduit à 
l’échelle de la communauté de communes par une différence entre les 
communes du Nord et du Sud de la Covati et du Pays. 
 
Ainsi, une grande partie de la population a des revenus modestes, 
inférieurs aux plafonds des minimas sociaux. 
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1.4 Perspectives 
 

Les projections de population laissent présager une poursuite de la 
baisse démographique sur la plupart des territoires bourguignons d’ici 
2030 (Insee, Omphale). 
 
Pour le secteur Auxonne-Is-sur-Tille (Pays Seine et Tilles et Plaine de 
Saône en Vingeannne), les projections de population d’ici 2030 
annoncent une croissance démographique essentiellement due à la 
périrurbanisation de Dijon (solde migratoire positif, faible excédent 
naturel). 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 



Partie 3. Analyse socio-économique 

80 / 164 

2. L’HABITAT 

2.1 Caractéristiques générales 
 
Le parc de logements d’Is-sur-Tille représente aujourd’hui 1 684 
logements, un parc globalement ancien : 1/3 des résidences datent 
d’avant 1949, ce qui laisse présager d’importants travaux pour 
améliorer l’efficacité énergétique et le confort des résidents. 
 
 
On ressent une certaine pression dans le parc de logements : 

- les résidences principales dominent le parc (9 résidences sur 10 
en 2006) et tendent à s’imposer de plus en plus 

- un net recul du nombre de résidences secondaires, les 
spéculations immobilières incitent à la revente au bénéfice des 
résidences principales 

- la vacance du logement s’accentue (+44 % en 16 ans) et 
représente dorénavant 8 % de l’ensemble du parc, ce qui est 
un peu élevé. 

o les décès, on l’a vu, sont nombreux, les successions 
sont longues et créent du logement vacant. 

o la vacance de longue durée ne concerne pas 
spécialement le parc de logement d’Is, il est plutôt 
marqué à l’échelle de la Covati, de la Côte d’Or: 
‘seulement’ 20 % de la vacance a plus de trois ans10 
(donnée Filocom) 

o la Covati, fait l’objet d’une opération OPAH11 pour en 
partie, reconquérir la vacance (6,5 % des logements). 

 
 
 

                                           
10 Donnée Meeddat – Filocom 2005 d’après DGI 
11 Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
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2.2 Caractéristiques des résidences principales 
Les propriétaires dominent le parc des résidences principales: 3 
résidences sur 5.  
Le ratio est plus faible que celui de la Covati, ce qui est logique 
puisqu’Is-sur-Tille accueille la quasi-totalité du parc locatif 
intercommunal, qu’il soit privé ou social. 
 
Les dernières évolutions du parc de logements montrent que la 
propriété tend à s’imposer. Le parc locatif évolue peu mais reste 
néanmoins élevé : 37 % de locataires, dont plus de la moitié en 
logement social. 
Le rachat d’une partie du parc locatif privé du Petit bois par un bailleur 
social (188 logements concernés en 2003) explique la nette croissance 
du parc social pour ces dernières années. 
 
Les dernières tendances montrent également une tendance à une 
production mono-axée sur les grands logements : 5 pièces et plus, les 
seuls logements en augmentation sur les deux derniers recensements. 
Ceci est directement lié à la création de lotissements pavillonnaires. 
 

 

 
 

 
 
Un décalage entre la taille des ménages et la taille des résidences 
principales commence à apparaître : plus de la moitié des ménages 
sont composés de 2 personnes au maximum, alors que plus de la 
moitié du parc des résidences principales est composée de grands 
logements (5 pièces et plus). Ceci pose des questions quant à 
l’adéquation de ce parc avec les besoins à prévoir, liés au 
vieillissement de la population Issoise, l’augmentation du coût de 
l’énergie, un foncier de plus en plus rare… 
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2.3 Caractéristiques du logement social 
 
Localisation du parc 
Une majeure partie du parc social Issois s’est constitué au milieu du 
XXe siècle : plus de 7 logements sur 10 du parc actuel ont été 
construits entre 1948-1975. Cet élan s’est essoufflé au fil des 
décennies à l’inverse de la tendance départementale. 
 
L’aménagement du quartier Petit Bois s’est fait sur la durée. Débuté en 
1939, le Petit Bois n’accueillait alors qu’une dizaine de pavillons. 
L’arrivée du CEA Valduc (Commissariat à l’Energie Atomique) en 1958 
a rapidement nécessité la création de logements supplémentaires afin 
de loger rapidement un grand nombre d’employés. Le Petit Bois 
devient un des sites choisi par le CEA, dès le début des années 1960, 
avec 188 logements répartis principalement dans des logements 
collectifs (44 logements individuels). 
Une dizaine d’années après, le quartier Maupertuis vient étirer le bourg 
d’Is-sur-Tille sur ses parties Sud-Ouest. L’opération portait sur la 
création d’un lotissement de 92 pavillons, 5 bâtiments collectifs et d’un 
espace alloué aux petits commerces. La conjoncture jouant en faveur 
des supermarchés, a eu raison des petites unités commerciales, des 
pavillons viennent compléter l’opération. 
50 logements à caractère social ont été créés depuis 2005, soit 26 % 
du nombre de logements créés sur la période 2005-2011 (données 
communales). Dernière opération en date, un bâtiment de 8 logements 
sociaux au Nord de la commune, à l’entrée du lotissement 
pavillonnaire Montchevreuil.  

 
 

Opération Néolia – création de 8 logements 
rue des Carrières 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

Le Petit Bois aménagé dans les années 1960 
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Un parc social localisé … 

Maupertuis 
Petit-Bois 
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Caractéristiques des logements 
Le parc locatif social représente la moitié des logements locatifs d’Is-
sur-Tille. La commune atteint ainsi une part de 20,7 % de logements 
sociaux, ce qui est bien plus élevé qu’en Côte d’Or (14 %). 
 
Le logement social de la communauté de communes se concentre à Is-
sur-Tille: la Covati ne dispose que de 65 logements locatifs à caractère 
social (hors Is-sur-Tille). 
 
Le parc social Issois manque de diversité dans la taille des logements 
proposés :  

� une faible part de petits logements (moins de 55 m²), avec 
l’absence de logements de moins de 20 m² 

� plus de la moitié des logements ont une taille ‘intermédiaire’ (55 
à 72 m², soit des F3-F4)  

� peu de grands logements (plus de 95 m²).  
 
 

 

 
 
On observe ainsi une dissymétrie entre le parc social et le parc des 
résidences principales : des résidences principales de grandes tailles 
occupées par des propriétaires, les résidences principales de tailles 
intermédiaires occupées principalement par le logement social. 
 
Les extensions les plus récentes sont dominées par le pavillonnaire qui 
ne proposent pas de logements sociaux. 
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Les demandeurs et occupants du parc social 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le profil des demandeurs est à ce jour difficile à définir : manque 
d’informations complètes et fiables et secret statistique. 
 
On remarque néanmoins que les nouveaux arrivants sont surtout de 
petits ménages : la moitié de 1-2 personnes. Alors que le parc ne 
dispose pas de petits logements sociaux, on peut supposer que ces 
petits ménages se voient attribuer des logements plus grands (F3-F4), 
une occupation finalement peu rationnelle du parc. 
 
A l’échelle du Pays, la demande en logement social semble insatisfaite 
(cf graphique ci-contre) : seulement 3 à 4 demandes sur 10 
aboutissent à une attribution (entre 2001 et 2005). Sur cette même 
période la part d’attribution demeure constante alors qu’une hausse de 
la demande s’intensifie, on passe de 149 demandes à 190 en 4 ans, 
pour 65 attributions. 
Les deux grands foyers de population à l’échelle du Pays, Is-sur-Tille et 
Selongey, connaissent des tendances similaires sur cette période. 
 
Une partie de cette insatisfaction peut s’expliquer par le manque de 
logements à l’échelle intercommunale, combiné à un faible turn-over 
dans le parc. Cette rotation dans le parc pourrait être facilitée avec 
une offre proposant des tailles de logements plus diverses, les 
habitants de petits logements restant en général sur des délais plus 
courts. 



Partie 3. Analyse socio-économique 

86 / 164 

2.4 Evolutions récentes et construction neuve 
260 logements ont été construits à Is-sur-Tille entre 1997 et 2007, 
dont les ¾ entre 2004 et 2008. 
 
On dénombre 158 logements commencés entre 1999 et 2006. Le 
rythme de construction est plus faible que dans les autres communes 
de la Covati, mais tout de même assez élevé: 9,3 % du parc des 
logements de 2006, 32 % pour Echevannes, 12,6 % pour Marcilly-sur-
Tille, 18,5 % pour Til Châtel, 11,6% pour Diénay et 20,5 % pour 
Epagny, …  
 

 
 
Le logement individuel (pur ou groupé) se systématise dans la 
construction, ce qui ne vient pas modifier la typologie de 
l’habitat constatée jusqu’alors : il représente sur 10 ans (1999-
2008) 9 constructions neuves sur 10, que ce soit à l’échelle 
d’Is-sur-Tille ou de la Covati. L’individuel pur prime sur le 
groupé : plus de 70 % des logements individuels construits en 
2008. 
 
Le ralentissement du marché de l’immobilier et donc de la 
construction neuve ne se fait pas particulièrement ressentir à 

Is-sur-Tille : la demande est toujours présente – en témoignent les 
dernières données de 2009 où 37 logements ont été commencés à des 
fins d’habitat dont 28 individuels.  
La spéculation immobilière continue de s’axer sur le marché des 
logements individuels purs pour propriétaires, surtout des pavillons de 
grandes superficies (moyenne de 138 m² SHON en 2009). Les 
logements collectifs, connaissent, quant à eux, un rythme de 
construction bas, dû à l’absence d’investisseurs privés : les 8 
logements collectifs construits en 2009 correspondent aux logements 
de Néolia. 
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3. DYNAMIQUES ECONOMIQUES 

3.1 Emplois sur place 
 
 
On remarque une nette augmentation de l’emploi sur place depuis les 
années 1990 : il augmente de 1 000 emplois, + 58 %, ce qui est 
exceptionnel, en Côte d’Or : +10 % sur la même période. 
 
Cette dynamique de l’emploi n’est pas homogène sur les territoires 
voisins (cf. carte page suivante) : 

- l’emploi d’Is-sur-Tille est le moteur de la Covati, il est stable sur 
les deux périodes 1990-1999 et 1999-2006, alors que les 
communes de l’Ouest et du Sud connaissent une période 
creuse. 

- les grands voisins pour l’emploi, Selongey et Salives, 
connaissent un bilan plutôt négatif sur ces périodes 

- en allant jusqu’au dijonnais, on remarque que les communes 
de l’Est et du Nord connaissent une dynamique qui se confirme 
depuis les années 2000.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
+ 58 % entre 1990 et 2006, malgré la fermeture du  
site Ami-Linpac en 2003 (près de 200 salariés) 
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3.2 Les secteurs d’activités 
 

Evolution globale par grands secteurs 
 

 
Le développement de l’emploi tertiaire, phénomène généralisé en 
France, s’est accentué à Is-sur-Tille dans les années 2000. Ce 
dynamisme est porté par les services, aux particuliers et aux 
entreprises, qui recensent les plus fortes évolutions.  
 
L’emploi Issois est également représenté par l’Industrie: 1038 emplois, 
soit 38 % de l’emploi en 2006. Toujours dynamique, on lui attribue 
700 emplois supplémentaires entre 1999 et 2006, auxquels s’ajoutent 
des emplois indirects retrouvés dans les services aux entreprises. 
L’emploi dans le commerce est pour sa part en recul, mais figure parmi 
les activités tertiaires phares. 

 

 
L’évolution de l’emploi salarié privé se développe lui aussi : +19,5 % 
entre 1993 et 2006, + 10 % entre 1999 et 2006, soit + 1,3 % par an 
entre 1993 et 2008. 
 
L’emploi salarié privé ne tient pas compte de l’industrie agro-
alimentaire (7 établissements à Is). L’emploi industriel connait une 
nette diminution ces dernières années, ce qui peut étonner lorsque ces 
données sont comparées à celles de l’Insee. Ces différences peuvent 
s’expliquer par l’arrêt d’activité du site Ami-Linpac en 2007 
 
Parallèlement, on remarque une hausse de l’emploi des services, qui 
passe de 407 emplois à 935 sur la période 1993-2008. Sur de plus 
petits effectifs, le secteur de la construction connaît lui aussi un regain 
d’emploi : 50 emplois en 1993, 100 de plus en 2008. 
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Le tissu d’entreprises 
 
 
 
Les établissements ont majoritairement peu d’effectifs: 1 établissement 
sur 2 ne dispose pas de salarié, près de 3 sur 10 avec 1 à 5 salariés. 
 
A ceci s’ajoute de grosses entreprises, que ce soit pour leur taille et ou 
pour leur renommée : la Seb ( 873 emplois répartis à Selongey et Is-
sur-Tille  dont 265 à Is), les transports Cordiers (300 emplois),  System 
Groupe France ( environ 50 emplois). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les artisans12 Isssois sont, eux aussi, bien représentés: 76 des 215 
établissements recensés en 2008, soit 35 % des établissements. 
 
Ces artisans sont également employeurs : 6 artisans sur 10 ayant 
entre 1 et 20 salariés. 
Ceci est lié par le fort poids de la construction, qui maintient par 
ailleurs son niveau d’emploi malgré le ralentissement des activités 
immobilières. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
12 Définition Insee de l’artisanat : Selon la loi du 5 juillet 1996 relative au développement et à la 
promotion du commerce et de l'artisanat, "doivent être immatriculées au répertoire des métiers 
les personnes physiques et les personnes morales qui n'emploient pas plus de 10 salariés et qui 
exercent à titre principal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de production, 
de transformation, de réparation ou de prestation de services relevant de l'artisanat et figurant 
sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat". Un droit de suite est néanmoins possible. 
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Détails par secteur d’activité 
 
 

 
 
L’agroalimentaire représente la moitié des établissements industriels 
d’Is. 
Les filières des biens d’équipements et des biens intermédiaires 
recensent les établissements les plus pourvoyeurs en emplois : 4 
d’entre elles emploient près d’une cinquantaine de salariés.  
 
A ce tissu s’ajoute la Seb, un des fleurons de l’industrie française, 
employant  23 000 personnes dans 49 pays dont 6 000 en France. 
(Chiffres 31/12/2010) 
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Le tertiaire est dominé par les établissements commerciaux : 3 sur 10. 
On retrouve également des filières fortement pourvoyeuses en emploi 
à l’image des transports Cordier : 350 emplois en 2008. 

 

 

Malgré la diminution de l’emploi industriel, - 253 emplois entre 1993 et 
2006, l’emploi salarié privé Issois se maintient. En effet, la perte de 
l’emploi industriel est compensée depuis les années 2000 par la hausse 
de l’emploi des services, qui passe de 407 emplois à 935 sur la période 
1993-2008. Sur de plus petits effectifs, le secteur de la construction 
connaît lui aussi un regain d’emploi : 50 emplois en 1993, 100 de plus 
en 2008. 
 
Concernant l’emploi salarié privé, Is-sur-Tille connaît ici aussi un bilan 
positif, avec un taux d’emploi annuel de 1,3 % par an entre 1993 et 
2008. 
Ceci reste toutefois plus discret que la tendance départementale + 7,6 
% par sur la même période. 
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La filière agricole est peu représentée à Is-sur-Tille : les exploitations 
sont en baisse, 10 en 1988, 6 en 2000 dont 5 professionnelles. 
 
Les secteurs les plus propices pour la culture se situent sur les plaines 
alluviales de l’Ignon et de la Tille. On retrouve ainsi les principales 
terres cultivées sur les pourtours du bourg d’Is-sur-Tille et de Marcilly, 
ainsi qu’au Sud de la commune, en direction de la plaine de Saône. 
 
Les terres enherbées sont rares : 256 ha, alors que les terres 
labourables représentent en 2000, 1 107 ha, ce qui correspond à la 
quasi-totalité de la Surface Agricole Utilisée des exploitations (1374 ha 
en 2000). 
 

 
Les vastes plaines sont principalement des terres cultivées 
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Is-sur-Tille accueille l’Office du Tourisme de la Covati. 
 
Le tourisme Issois se développe autour du tourisme culturel, lié au 
patrimoine bâti de la ville, et le tourisme vert, les bois et l’Ignon 
offrant de larges possibilités pour les randonnées et les balades. 
 
L’économie liée au tourisme existe sur la commune, mais l’essentiel de 
l’offre se fait à l’échelle intercommunale. On recense : 

� 2 hôtels-restaurants d’une capacité de 15 chambres 
� 1 gîte 
� 1 chambre d’hôte 
� 1 camping municipal de 39 emplacements 

 
Le tourisme se caractérise par : 

- une forte fréquentation de français, soit en balade ou pour 
rendre visite à de la famille dans les environs 

- une population étrangère le temps d’une halte sur le chemin 
des vacances, ou pour visiter dans la journée les environs de 
Dijon et de la Côte viticole 

- un tourisme saisonnier, avec une fréquentation qui s’intensifie 
entre juillet et septembre 

 
Ainsi, en 2009, l’Office du Tourisme d’Is-sur-Tille a accueilli près de 
2500 visiteurs entre janvier et octobre. Ce ratio est comparable à des 
communes comme Marsannay-la-Côte, Saint-Jean-de-Losne, etc. 
 
L’offre en parcours découverte s’étoffe d’années en années : la 
commune compte 3 sentiers inscrits au PDIPR (Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) mais l’offre en 
hébergement s’adapte difficilement au marché: le tourisme ne dégage 
pas assez de revenus pour inciter les investissements. Le  camping est 
vieillissant. 
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3.3 Population active et lieu de travail 
 

Activité des salariés et chômage 
Globalement, les actifs sont de moins en moins nombreux, de 1717 en 
1999 à 1664 en 2006, soit une diminution de 3 %. 
 
Cette diminution reste plus faible que le recul démographique connu 
sur la même période : - 53 actifs alors que – 100 habitants.  
 
Au sein de la population active, les actifs ayant un emploi (actifs 
occupés) se stabilisent à environ 1 500 effectifs, alors que le nombre 
de chômeurs dans la commune tend à diminuer, - 22 chômeurs entre 
1999 et 2006. 
 

 
 

  
 
 

Le chômage côte d’orien touche principalement les jeunes actifs (25-39 
ans), alors qu’à Is-sur-Tille et pour la Covati, les actifs plus âgés sont 
les plus concernés.  
Ce constat est de plus en plus prégnant sur le territoire, les chômeurs 
de 40-54 ans ne représentaient que 20 % des chômeurs en 1999, 36 
% en 2006. 

 
 
La répartition des actifs occupés selon les CSP est similaire aux 
tendances intercommunales et départementales : 

� une forte représentativité des employés et ouvriers, près de 3 
actifs occ. sur 10 

� l’agriculture est peu représentée 
La commune présente une bonne représentativité pour les actifs 
occupés de l’artisanat, les employés et ouvriers, ce qui est lié au tissu 
d’entreprises environnant. 
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Déplacements domicile-travail, Is-sur-Tille pôle d’emploi 

L’emploi Issois rayonne à l’échelle intercommunale : avec ses 2 731 
emplois, il représente 70 % de l’emploi sur place de la Covati. 
Is-sur-Tille est une commune fortement pourvoyeuse en emplois, avec 
un ratio emplois/actifs occ.de 1,84. 
 
Le marché du travail à Is-sur-Tille s’est conforté en 15 ans (1999-
2006) : elle proposait 1,15 emploi pour 1 actif en 1990, elle offre 1,84 
emploi pour 1 actif (2006), ce qui n’est pas le cas de tous les pôles 
relais en Côte d’Or. 
 
Les déplacements domicile travail et leurs évolutions depuis les années 
1990 confirment le portrait d’une commune dynamique montré jusqu’à 
présent. Is-sur-Tille continue d’accueillir davantage de navetteurs 13, 
que ce soit à l’échelle du Pays, de la Communauté de Communes ou 
lorsque l’on observe les déplacements depuis l’agglomération 
dijonnaise. 
 
Dans le sens inverse, les déplacements domicile-travail des Issois 
rappellent le poids de l’entreprenariat dans les communes alentours : 
Selongey, avec la Seb, Salives avec le CEA et l’agglomération 
dijonnaise.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
13 Actifs qui résident dans une autre commune 

 
 
 
 

 
 
 
 
Les habitants du Grand Dijon sont de plus en plus nombreux à venir 
travailler à Is-sur-Tille (+124 entre 1990-1999 et 1999-2006). 
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3.4 L’offre foncière et immobilière d’entreprise 
La répartition des entreprises se fait sur 3 grands sites : 

- le centre-ville, près d’une centaine d’établissements, 
principalement des commerces et services marchands 

- la zone artisanale située sur la rue François Mitterrand avec des 
commerces (quelques grandes surfaces), de l’artisanat et les 
établissements Cordier.  

- la zone industrielle Les Champs Bezançon, située à l’Est de la 
commune avec la SEB, System Group et des artisans. 

 
Le pôle économique d’Is-sur-Tille fait l’objet de projets d’implantations 
d’entreprises. Plus de 2000 m² de locaux ont été construits en 2009, 
principalement à usage commercial, de bureau et de stockage, 
principalement dans la Zone artisanale. 
 
La commune a la capacité d’accueillir d’autres activités économiques : 
elle propose actuellement des espaces d’accueil sur la zone industrielle 
(70 000 m²) pour de l’activité artisanale et/ou industrielle, 20000 m² 
rue de la Rochotte vers la zone artisanale de la Rue F. Miterrand, ainsi 
qu’un espace de 17 000 m² au Sud du Bourg, à des fins d’activités 
tertiaires. 
Enfin, l’ancien site AMI LINPAC fait l’objet d’un projet de reconversion : 
projet qui vise à retirer l’activité industrielle du cœur de 
l’agglomération et le transformer principalement en habitat avec 
quelques activités tertiaires et commerciales. Projet qui vise à mixer 
habitat et activités à l’échelle des communes d’Is-sur-Tille et de 
Marcilly. 
 
En dehors des limites communales, de nombreux sites devraient se 
développer, soit à l’échelle de la communauté de communes, 
notamment avec le Parc d’Activité du Seuil de Bourgogne à Til-Châtel 
(115 ha de prévus à terme, 30 ha sont actuellement disponibles), où le 
Nord Est Dijonnais, avec le Parc Valmy à Dijon ….    
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4. EQUIPEMENTS, SERVICES ET MOBILITES 

 

4.1 Les équipements et services 
 
 
 
Is-sur-Tille est classée par l’Insee comme un pôle de services 
intermédiaire (classement issu de l’étude sur la pratique quotidienne 
des habitants).  
 
La position d’Is-sur-Tille se justifie par son niveau d’emploi et son 
attractivité sur les communes environnantes, mais également par son 
offre de commerces, de services et son offre de santé. 
 
 
Les équipements et services sont ainsi utilisés par les Issois et des 
populations de communes voisines. 
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Enfance et scolarisation 
 
Les Issois bénéficient, via la Covati, de l’ensemble des modes de garde 
pour la petite enfance : la Maison de la petite enfance avec une 
structure multi accueil et un relais d’assistantes maternelles, une 
micro-structure (micro-crèche de Marsannay-le-Bois).. 
Is-sur-Tille accueille depuis la fin de l’année 2009 un site multi accueil 
intercommunal d’une capacité de 40 places. Ce lieu est ouvert pour les 
enfants de 2 mois ½ à 4 ans. Il permet ainsi d’offrir un accueil 
temporaire allant du ponctuel à l’organisé. 
 
 

 
 

Le parcours scolaire se déroule du primaire au secondaire. Les études 
supérieures se déroulent à proximité grâce au pôle Dijonnais. 1450 
élèves fréquentent les écoles d’Is-sur-Tille 
 
La maternelle et l’enseignement élémentaire se localisent au centre du 
bourg d’Is, rue Anatole France: 

- la maternelle Matisse, avec 200 enfants répartis sur 7 classes 
(très petite section à grande section) (2011/2012) 

- l’école Anatole France, 320 enfants pour 14 classes pour 
l’année scolaire 2011/2012. Cette école fête aujourd’hui ses 10 
ans d’existence, le fruit d’une fusion entre les écoles Carnot et 
Charbonnel 

- l’école privée Ste Jeanne d’Arc (sous contrat d’association) 
reçoit 200 élèves répartis en 10 classes (2011/2012). 

 
Avec Marcilly (109 effectifs en école élémentaire, 77 en maternelle), 
Is-sur-Tille se positionne comme un pôle d’importance pour l’enfance. 
Ces écoles ne présentent pas de situations jugées problématiques pour 
l’avenir (sous ou sur-occupation). Un service de restauration du midi et 
l’accueil périscolaire sont par ailleurs proposés afin de concilier les 
emplois du temps des parents et des enfants. 
 
L’enseignement scolaire secondaire se situe sur les hauteurs Nord du 
bourg d’Is-sur-Tille : le collège Paul Fort. 
Basé sur un régime unique d’externat, le collège Paul Fort est de plus 
en plus sollicité depuis ces dernières années : 669 élèves en 2005, 795 
en 2009, soit + 18, 8 % en 4 années. Le collège atteint désormais le 
maximum de ses capacités. La solution présentée à ce jour pour 
désengorger le collège passe par l’envoi d’élèves de certaines 
communes vers le collège Champ Lumière, actuellement 204 élèves, 
situé dans la commune de Selongey. 
 
L’effectif à la rentrée 2011/2012 est ainsi tombé à 714 élèves dont une 
cinquantaine en section SEGPA, pour un collège 700 plus SEGPA. 
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Offre de soins 
 
L’hôpital local d’Is-sur-Tille (rue Victor Hugo) abrite 115 lits répartis 
dans plusieurs bâtiments actuellement en restructuration. 

- un service de soins, d’une capacité de 12 lits en soins de suite 
et 8 lits de médecine (plus de 3500 passages par an) pour 8 
médecins 

- un service d’hébergement de type EHPAD (Etablissement 
d’Hébergement pour personnes âgées dépendantes) de 95 lits. 

 
L’hôpital est principalement orienté vers la gériatrie. Des coopérations 
permettent de diversifier l’offre, notamment avec le Centre Leclerc de 
Dijon (service oncologie) et le CHU de Dijon. 
L’origine des patients rappelle l’aspect local de la structure, plus de 7 
patients sur 10 proviennent de la communauté de communes. 
 
 
 
 
8 médecins généralistes exercent à Is. Contrairement à d’autres 
territoires de la région, il n’y a pas spécialement d’interrogations sur la 
transmission-reprise, un seul médecin devrait partir à la retraite au 
cours des prochaines années.  
Le constat est similaire pour les autres professions de santé repérées 
dans la commune : 3 cabinets dentaires, 11 masseurs 
kinésithérapeutes, 8 infirmiers, 1 sage-femme, 1 orthophoniste, 1 
audioprothésiste, 2 psychothérapeutes, 1 ostéopathe, 1 podologue, 1 
laboratoire de biologie, 2 pharmacies, 2 opticiens. 
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4.2 Déplacements et mobilités 
 
 

Les axes routiers 
Le réseau routier du territoire communal se présente sous la forme 
d’une étoile, qui s’est constituée avec la combinaison des caractères 
géographiques, historiques et des grands projets liés aux transports. 
 
L’étoile dessert à la fois les espaces locaux (Selongey, Diénay) et plus 
lointains (Nancy, Lyon, Dijon, etc.). 
 
 
Les grands axes pénétrants semblent de plus en plus sollicités, 
cependant les usages diffèrent à la vue des comptages 2001-200614 : 

- le trafic de véhicules légers représente près de 5 000 
véhicules/jour sur la RD 903, près de 4000 pour la RD 959. 

- les poids lourds représentent 4 % des trafics jours observés sur 
ces axes. Une baisse des trafics est remarquée, qui peut 
s’expliquer par l’augmentation de l’utilisation des axes 
autoroutiers (évitement de la RD 903) ainsi que par une 
politique de maîtrise des déplacements par les transporteurs 
locaux (exemple avec l’entreprise Cordier). 

 
 
Les flux entre les Bassin d’Is-sur-Tille et de Dijon représente plus de 15 
000 véhicules jours. Un élargissement des axes ainsi que le 
contournement de deux communes (Epagny et Savigny-le-Sec) 
viennent améliorer les liaisons routières. 
 
 

                                           
14 Conseil Général Côte d’OR, 21-01-2010  
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Le transport collectif 
 
Le pôle Is-Marcilly dispose d’un réseau présentant un potentiel 
important : 

� la gare ferroviaire, tête de ligne du réseau TER, est traversée 
par la ligne Dijon-Troyes. L’axe Is-Dijon permet donc de 
pouvoir s’arrêter dans les communes voisines (Gemeaux, Saint 
Julien Clenay, Brétigny-Norges, Ruffey) ainsi que dans 
l’agglomération Dijonnaise. Récemment, une politique de 
cadencement a été mise en place, des horaires plus réguliers 
pour favoriser une utilisation plus systématique des transports 
en commun. Un aller Dijon/Is-sur-Tille prend moins d’une 
demie heure, ce qui met en compétition directe le train à la 
voiture dans les déplacements domicile-travail. A ceci s’ajoutent 
les liaisons vers Culmont, Langres, etc. 

� les bus et cars, représentés par le réseau 
Transco. A Is, les principaux usagers sont les 
élèves du collège Paul Fort. Bien qu’ils n’ont 
pas vocation à être un transport interurbain, 
les cars transcos s’arrêtent sur 11 arrêts 
dans Is. Concernant les horaires, les trajets 
sont là aussi courts (Dijon Is-sur-Tille en une 
demie heure) mais la fréquence demeure 
plus légère que celle du réseau ferré 

� la municipalité vient ajouter à cette offre 
deux réseaux supplémentaires, actuellement 
en étude : un réseau pédibus à l’étude 
destiné à favoriser les déplacements doux 
pour les trajets domicile-école, ainsi qu’une 
navette hebdomadaire à destination des 
personnes âgées et/ou à mobilité réduite en 
direction de l’Hôpital et des commerces. 
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Malgré la compacité du bourg, les issois privilégient l’automobile pour 
les déplacements domicile travail : 7 déplacements sur 10, suivi des 
transports en commun (1 déplacement sur 10). 
 
L’automobile est également omniprésente dans les déplacements 
interurbains : 6 actifs sur 10 utilisent une voiture ou une fourgonnette 
comme mode de transport principal. La marche à pied est en recul, 
mais est quand même privilégiée par 22 % des issois. 
 
Le CEA Valduc, avec 1300 emplois directs dans le secteur, a réalisé un 
Plan de Déplacements Entreprise pour proposer à ses salariés une 
offre dans leurs migrations alternantes. L’initiative est pour l’instant la 
seule connue dans le secteur, malgré la présence de grandes 
entreprises. 
 
Les lieux de vie de la commune, que ce soit pour les loisirs, 
l’éducation, l’administration et le commerce, sont largement 
accessibles en mode doux : 

- seulement 8 minutes de marche pour faire 100 mètres 

- pour des trajets inférieurs à 8 kilomètres, la bicyclette est le 
moyen de transport le plus rapide en ville : l’enveloppe urbaine 
d’Is-Marcilly s’étend sur presque 3 kilomètres. ? 

 
 
Pour autant, comme dans la plupart des bourgs, l’automobile prend 
une place considérable au détriment de ces modes de déplacements. 
 
L’accessibilité aux arrêts de bus, la proximité de la gare Is-Marcilly 
montrent également le potentiel que la commune peut exploiter. 
 
 
 

4.3 Couverture numérique 
 
Le bourg connaît une couverture numérique globalement 
satisfaisante : les débits sont généralement supérieurs à 10MB /s pour 
Internet et la couverture mobile est intégrale. Seule la zone industrielle 
connaît une couverture plus faible. 
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Partie 4. Justification des choix retenus et 
du zonage 

Incidences prévisibles du projet sur 
l’environnement 
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Le dernier plan d’occupation des sols POS a été approuvé par la 
commune en date du 26 juin 2000. 
 
En 2001, la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (SRU) et à 
partir de 2008 le Grenelle de l’environnement ont fait émerger la 
nécessité de repenser le développement de la ville avec la volonté de 
limiter l’étalement urbain. 
 
Par ailleurs, la ville a connu ces dix dernières années diverses 
évolutions : 
 
- la fermeture de l’entreprise industrielle LINPAC AMI en 2007, un des 
principaux employeurs de la commune, a laissé une friche industrielle 
située à proximité immédiate du centre bourg et qui s’étend jusqu’à la 
gare sur la commune de Marcilly-sur-Tille. Le projet de renouvellement 
urbain porté par les 2 communes change l’avenir de ce secteur destiné 
désormais à accueillir des logements, des services et du tertiaire. 
- Plusieurs commerces se sont implantés en zone artisanale induisant 
une réorganisation des espaces par secteur d’activité. 
 
 
- En 2006, une zone de protection du patrimoine urbain et paysager 
(ZPPAUP) a été mise en place avec un règlement différent de celui du 
POS. Le nouveau PLU doit définir des règles et un zonage en 
cohérence avec la ZPPAUP. 
 
- Des pavillons ont été construits sans tenir compte des éléments 
architecturaux propres à la région. Pour inscrire l’architecture 
contemporaine dans le patrimoine local, la réglementation sera revue 
selon les recommandations préconisées par le Pays Seine-et-Tilles.. 

 

1. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD 
 
L’ambition générale de la municipalité est de faire d’Is-sur-Tille un 
véritable pôle relais du nord dijonnais tout en inscrivant la ville au 
cœur d’une trame verte et bleue d’une grande richesse et en 
préservant un patrimoine de qualité. Une réflexion organisée autour de 
ces trois axes permet d’établir une stratégie communale pour répondre 
à ces enjeux. 
 
Il conviendra de conserver les deux grandes qualités d’Is-sur-Tille : 
être une ville à la campagne qui cumule les atouts urbains et le cadre 
de vie rural. 
 

1.1 Une stratégie générale de développement durable  
 
L’équipe municipale souhaite valoriser les nombreux atouts de la ville 
au plan économique, géographique et environnemental, dans un 
contexte favorable de développement du nord-est de la Côte-d’Or en 
renforçant ces 3 atouts. 
 
 

- Inscrire Is-sur-Tille au cœur d’une trame verte et 
bleue. 

La commune bénéficie d’un cadre écologique d’une grande richesse 
mais doit préserver ses espaces agricoles et poursuivre la mise en 
valeur de ses espaces naturels.  
Conserver des espaces agro-naturels nécessite une limitation des 
extensions urbaines et la définition d’une stratégie pour combiner 
urbanisation, respect de l’environnement et maintien d’une activité 
traditionnelle. 
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- Construire avec Marcilly-sur-Tille un véritable pôle 
relais du nord dijonnais 

 
Le pôle urbain et environnemental que constituent Is-sur-Tille et 
Marcilly se situe dans un contexte favorable de développement du 
nord-est dijonnais, qu’il faut penser de concert. Le renouvellement 
urbain du site LINPAC AMI, commun aux deux villes, est un des 
chantiers structurants de cet objectif. La gare, avec la fréquence 
accrue des TER, est un réel vecteur de développement. L’accueil des 
entreprises, de l’artisanat et des commerces doit faire l’objet de 
réserves foncières conséquentes et d’une organisation par secteurs 
d’activités.  La maîtrise du foncier par les collectivités pour les 
habitations  doit être effective afin de bien planifier le développement 
urbain tant sur le plan du volume que de la durée.  
 

- Préserver un patrimoine de qualité 
 
Les nouvelles constructions et leurs aménagements doivent rechercher 
un équilibre pour répondre aux besoins des habitants sans dénaturer le 
patrimoine local et ses qualités architecturales et paysagères. Les 
enjeux porteront principalement sur les entrées de la ville, les secteurs 
de grandes vues et  le centre-ville avec son patrimoine bâti. 
 

 
 

1.2 Organiser le développement urbain d’Is-sur-Tille pour 
structurer le pôle 
 

- Répondre aux besoins en matière de logements  
 
Le besoin en terme de logement est lié pour une part importante à la 
diminution de la taille des ménages (liée au vieillissement de la 
population, au morcellement des familles, à l’augmentation du nombre 
de célibataires) mais aussi au regard de la nécessité de 
renouvellement du parc d’habitations. 508 nouveaux logements 
devront être créés d’ici 15 ans si la commune veut maintenir un 
nombre  d’environ 4 000 habitants. Les objectifs fixés sont d’en créer 
une quarantaine par réhabilitation dans le parc existant et 468 environ 
en construction neuve. Compte tenu de la réduction de la taille des 
ménages évoquée ci-avant, la création de petits et moyens logements 
(type F2, F3, F4) devra être significative (60 % minimum) et la 
diversité des statuts d’occupation privilégiée, en prévoyant 20 % de 
logements aidés parmi les créations.  
 
Les capacités foncières de la commune, près de 14 hectares 
maximum, permettront de répondre au besoin en foncier pour 
l’habitat, estimé entre 14 et 20 ha.  Il est donc essentiel d’utiliser 
l’ensemble des capacités présentes sur le territoire communal de 
densifier l’habitat : 

 Le site ‘AMI’ 
 Les tènements non construits route de Dijon, près du collège, 

vers l’avenue Carnot ainsi que le quartier des anciennes 
Tanneries – Colombier. 

Ils font l’objet d’orientations spécifiques dans le cadre des orientations 
d’aménagement et de programmation. 
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- Répondre aux besoins en matière économique 
 

L’accroissement d’activités sur place est un objectif municipal 
prioritaire pour garder un équilibre entre actifs et emplois sur place 
(ratio de 1,84 en 2006). Pour atteindre le même ration en 2030 (15 
ans), la création de 130 emplois serait nécessaire. Pour permettre 
l’accueil ou le développement des entreprises qui les créeront, le PLU 
prévoit des capacités foncières adaptées à la diversité des entreprises 
et de leurs activités : 

 dans le tissu urbain pour les activités tertiaires et de services qui 
pourront s’y glisser, en conformité avec le règlement ; 

 en zone artisanale et commerciale pour les artisans, les PME-PMI 
aux activités mixtes mais ne nécessitant pas de trop grandes 
surfaces,  

 en zone industrielle où des tènements importants peuvent être 
offerts, pour des activités nécessitant un certain éloignement 
des zones habitées  

 
Les 35 hectares réservés en zones artisanales et industrielles devraient 
permettre de faire face aux besoins cette prochaine décennie. 
 

- Organiser la façade Est de la commune avec Marcilly-
sur-Tille, pour ne former qu’un pôle urbain 

 
Les deux communes réunies ont les qualités et des capacités 
suffisantes pour former un pôle urbain important : nombre de 
logements et d’habitants, tissu d’entreprises, services et équipements, 
dessertes multimodales, coulées vertes et rivières… Le quartier AMI –
commun- est particulièrement stratégique pour accueillir des 
équipements, activités, logements et services, ainsi que les secteurs de 
la gare, Carnot et Salengro. Ces aménagements devront être 
complétés d’initiatives permettant la poursuite du développement des 
réseaux de passerelles ainsi que les cheminements doux. Il est 
envisagé la création d’un parking pour libérer le bas du centre-ville.  

- Mailler cet ensemble 
 
Il sera nécessaire de désengorger le centre-ville :  

� en améliorant la circulation liée aux transports de marchandises 
� en favorisant la création d’une circulation facilitant les 

déplacements doux entre les différents pôles d’activités : 
écoles, commerces, équipements collectifs, services publics, 
entreprises, gare, etc. 

� en poursuivant la politique de création de parkings en périphérie 
du centre-ville, ainsi qu’aux entrées de ville, afin de faciliter le 
co-voiturage (en cours).  

� en travaillant pour réduire les déplacements, en profitant de 
l’atout qu’est la gare, à l’est de la ville.   
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2. MOTIFS DE DELIMITATION DES ZONES 
 
L’analyse présentée dans le diagnostic du territoire associée à la 
stratégie d’aménagement et de développement retenue pour les 
prochaines décennies permet d’identifier les secteurs répondant à des 
vocations spécifiques. 4 grandes zones sont définies : les zones 
urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les 
zones naturelles (N). 
 

2.1 Zones Urbaines (U) 
 
Les zones urbaines intègrent des secteurs déjà urbanisés où les 
équipements publics sont présents et suffisants pour desservir les 
futures constructions. 
Les caractéristiques de cette zone U diffèrent selon les secteurs : 
morphologie du bâti, affectation des sols (habitat, économie, loisirs, 
etc.) Cette zone U est décomposée en 5 sous-secteurs : les secteurs 
urbains à vocation principale d’habitat (UA à UC), les secteurs dédiés à 
l’économie et aux équipements (UE) et aux loisirs (UL).  
 
La zone UA correspond au centre ancien d’Is-sur-Tille. Un secteur qui 
se caractérise par un bâti relativement dense où se mêlent habitat, 
équipements et activités économiques. 
L’objectif est de permettre l’accueil de constructions d’habitation, leurs 
annexes ainsi que des constructions abritant des activités économiques 
et des équipements compatibles avec l’habitation pour conforter la 
physionomie et l’identité de la commune.  
 
Les contours de la zone UA reprend les limites de la zone UA du POS 
avec un élargissement afin de correspondre davantage au périmètre 
du secteur A de la ZPPAUP. Les règles liées à cette zone ont été en 

partie modifiées pour intégrer les grands principes de la ZPPAUP et de 
réadapter les règles aux nouvelles exigences (adaptation des règles 
liées au stationnement, implantation des constructions, etc.) 

Les limites Ouest et Est sont réduites dans la mesure du possible à 
l’existant pour limiter le développement urbain sur les espaces naturels 
et les bords de l’Ignon. 

La Zone UA comprend un secteur UAs, correspondant à la partie 
‘Tanneries’ de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
‘L’entre-Deux et Tanneries’. 

 
Zone UA du PLU (ci-dessus), la ZPPAUP (ci-dessous) 
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La zone UB correspond aux anciens faubourgs d’Is-sur-Tille ainsi qu’à 
des extensions du milieu du XXe siècle. Cette zone est principalement 
affectée à de l’habitation mais accueille aussi des constructions dédiées 
aux équipements et activités compatibles avec de l’habitat. La zone 
conserve son caractère résidentiel tout en permettant l’accueil des 
constructions abritant des activités économiques compatibles avec un 
environnement résidentiel.  

Le périmètre de la zone UB correspond en partie à la zone UC du 
POS : les quartiers de Maupertuis et du Petit-Bois.  

 

 
Zones UB (Maupertuis à gauche, Petit-Bois à l’Est) 

La zone UB possède une secteur indicé UBs : le secteur route de Dijon 
dont l’urbanisation est subordonnée à l’élaboration d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble portant sur tout ou partie des 
secteurs concernés par la programmation définie dans les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP). Les contours de ce 
secteur sont définis à partir des limites de l’OAP. Les constructions 
situées entre les deux secteurs UBs au Sud pourront évoluer vers des 
constructions plus hautes. Il est donc intégré dans la zone UB. 

 
OAP Route de Dijon 
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La zone UC correspond aux extensions pavillonnaires des dernières 
décennies. Cette zone est principalement affectée à de l’habitation et 
accueille des constructions dédiées aux équipements et activités 
compatibles avec de l’habitat.  

Les limites de la zone ont été définies à partir de plusieurs critères : 

- la reprise de la zone UD du POS, en conservant la partie 
pavillonnaire du quartier de Maupertuis et en réintégrant les 
secteurs qui ont été urbanisés depuis 2000, principalement du 
développement pavillonnaire autour du collège zoné en NA et 
NAa dans le POS 

- la prise en compte des espaces naturels de qualité. Les limites 
sont volontairement réduites à l’existant pour limiter l’impact de 
l’urbanisation sur les espaces de transitions avec les zones 
naturelles 

- les bonnes terres agricoles. Les bordures avec la zone agricole 
sont également réduites  à l’existant afin de préserver les terres 
agricoles de qualité. 

 

 
Limites des zones UC (en rouge) 



Partie 4. Justification des choix retenus et du zonage 

114 / 164 

La zone possède deux secteurs : 

- UCs correspondant à des friches urbaines au Nord du centre 
ancien. Ce secteur fait l’objet d’une orientation d’aménagement 
et de programmation (OAP Le bas de Montchevreuil), dont le 
zonage reprend les limites. Son urbanisation sera subordonnée 
à l’élaboration d’une opération d’aménagement d’ensemble. Ce 
secteur sera également concerné par un périmètre d’attente de 
projet au titre de l’article L123-2 du Code de l’urbanisme. 

 

 . 

Zone UCs       OAP Le bas de Montchevreuil 

 

- UCa, un secteur situé le long le de l’avenue Carnot. Ce secteur 
connaît une circulation routière soutenue côté rue et une 
proximité aux cours d’eau dans les fonds de parcelles. Les 
nouvelles constructions de logements sont autorisées dans les 
20 premiers mètres afin de limiter la création d’un second front 
bâti. 

 

 
Zone UCa 
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La zone UE correspond aux secteurs dont l’urbanisation est 
essentiellement affectée à des activités économiques 
incompatibles avec un environnement résidentiel. 

Les contours des zones UE sont élaborés à partir de la zone UX du POS 
avec des adaptations : 

- la zone artisanale a été élargie en intégrant une partie des anciennes 
zones de projet prévues au POS : NA, NAX et 1NAX. Le développement 
de cette zone a été revu afin de réduire la pression sur les espaces 
agricoles au Sud. 

- la zone économique au Sud du bourg est transformée en réduisant la 
surface d’activité économique à l’existant et en intégrant la zone 1NA 
correspondant à l’ADAPEI ainsi que des terrains aux abords (zonés en 
1NAx et Nd) en secteur UEe. Cette zone Ux a été élargie en évitant 
d’aller au-delà des zones urbaines situées à l’Ouest de la RD et en 
s’arrêtant derrière le masque végétal. Ceci permettra d’améliorer 
l’insertion paysagère de l’urbanisation en entrée de bourg. 

- les bordures de zones jouxtant les zones naturelles et/ou agricoles 
sont réduites pour limiter l’impact de l’urbanisation  

Plusieurs secteurs sont définis afin d’adapter les règles de la zone UE 
en fonction de l’usage des sites :  

- UEi, les activités majoritairement industrielles de la ZI située à 
l’Est de la commune 

- UEe pour l’équipement en entrée de bourg au Sud. Les limites 
du secteur vont au delà de l’existant, elles viennent fermer 
l’enveloppe urbaine au Sud pour conserver des capacités 
foncières (env. 4ha) qui permettront d’accueillir une éventuelle 
extension du centre ADAPEI et l’implantation d’équipements du 
bourg qui seraient déplacés. 

 

 
Limites des zones UE 

 Loupe sur le secteur UEe 
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La zone UZ correspond à une zone réservée au service public 
ferroviaire. Elle pourra faire l’objet d’aménagements selon les besoins 
en la matière.  

Les limites de cette zone reprend la zone UZ du POS en réduisant 
l’emprise aux bordures de la voie ferrée. 

 

 
Zone UZ 

La zone UL correspond aux secteurs dont l’urbanisation est dédiée 
aux loisirs, il s’agit du site de la Plaine de Jeux. 

Son périmètre intègre les constructions de la zone, les terrains 
aménagés ainsi qu’une extension limitée (NAL du POS).  

 
Zone UL 
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2.2 Zones à urbaniser (AU) 

La zone AU correspond à des secteurs destinés à être urbanisés mais 
actuellement insuffisamment équipés. Les vocations pour ces sites 
différent et sont déclinés dans trois secteurs : AUh pour les zones 
principalement destinées à l’habitat, 1AUe et 2AUe pour les zones 
vouées à l’activité et aux équipements 

 

La zone AUh correspond à des terrains non équipés mais possédant 
des possibilités de desserte en réseaux en périphérie immédiate après 
adaptation. Cette zone à urbaniser à court ou moyen terme permettra 
d’accueillir de nouveaux logements ainsi que des activités économiques 
et équipements compatibles avec un environnement résidentiel.  

Les limites des secteurs AUh1 et 2 correspondent à des friches 
urbaines : le quartier ‘Ami’ (AUh1), et des terrains entre le centre 
ancien et le collège (AUh2) 

Une extension au-dessus du collège fait l’objet d’une orientation 
d’aménagement et de programmation (AUh3). Ses limites reprennent 
l’enveloppe uraine proche et sont réduites au Nord pour assurer une 
transition avec les espaces naturels. 

La zone AUh réintègre une partie des zones 1Na du POS. Les sites ont 
évolué, une grande partie des secteurs 1Na du POS ont été urbanisés. 
La zone AUh conserve la zone Na identifiée AUh2 dans le PLU, la zone 
correspondant au secteur ‘Ami’ (UB dans le POS, AUh1 dans le PLU) et 
une partie réduite de la zone Na du coteau Nord (Auh3), le reste de 
cette zone 1NA est déclassée en zone naturelle (N). 

  
Zone AUH1         Zone AUH2 

 
Zone AUH3        OAP Au dessus de la Côte 
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La zone 1AUe englobe des terrains non équipés de la commune et 
bénéficie d’une possibilité de desserte en réseaux en périphérie 
immédiate mais qui nécessite une adaptation. La vocation de cette 
zone est de permettre à court ou moyen terme, l’accueil et le 
développement d’activités économique et commerciale afin 
d’accompagner le développement de la Zone d’Activité Artisanale et 
Commerciale d’Is-sur-Tille. 

Le PADD identifie le Sud de la zone artisanale comme un secteur 
sensible d’un point de vue paysager et agricole : des vues 
intéressantes sur la silhouette du bourg depuis la RD 959 et les 
varennes correspondent à des terres de bonne qualité agronomique. 
Le POS prévoyait une extension de la zone artisanale sur ce secteur 
(près de 17 ha). Le périmètre conserve des surfaces d’extension plus 
réduites (environ 1,6 ha) sur ce site dans le prolongement Sud de la 
zone existante, face au bourg. 

La zone 2AUe englobe des terrains non équipés de la commune qui 
nécessiteront sur le moyen terme une adaptation avant d’ouvrir à 
l’urbanisation.  

 
Zones 1AUz et 2AUe        Zone 2AUei 

Les zones d’urbanisation future à destination de l’économie sont 
positionnées autour des zones existantes : 
- la zone artisanale et commerciale conserve une extension au Sud. 
D’une superficie restreinte à 1,6 ha, la zone vient prolonger la zone en 
direction du centre bourg, sans s’étendre sur l’Est car les terres 
agricoles sont de bonne qualité agronomique et ces espaces offrent 
des vues élargies sur la silhouette du bourg.  

 
Une seconde zone d’extension est positionnée sur les pourtours de 
l’actuelle zone, une zone de développement à long terme (2AUe) qui 
viendra prolonger la zone d’activité. Ces terres agricoles, à flanc de 
coteau, sont d’une qualité agronomique plus faible et impactent moins 
sur les vues lointaines. La définition des limites reprend le 
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prolongement de la zone sans aller au-delà de la RD et en évitant le 
boisement au Nord. 
 
La zone 2AUe est concernée par une orientation d’aménagement et de 
programmation qui fixe des principes d’aménagement pour les 
caractéristiques de l’entrée de ville cohérente par rapport au cadre 
naturel environnant avec la plantation d’espèces végétales. 

 
Zone 2AUe et Orientation d’aménagement et de Programmation 
 
 
La zone 2AUei anticipe l’extension de la zone industrielle des Champs 
Bezançon. La zone est positionnée en continuité de la zone UEi et de la 
zone Uz pour réduire la création de voirie et privilégier le fer s’il se 
développe à l’avenir. Un recul vis-à-vis de la Tille est déterminé pour 
préserver la végétation des abords de rivière et éviter toute pollution 
directe dans le cours d’eau.  
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2.3 Zones agricoles (A)  
 
 
Les zones agricoles correspondent à des secteurs voués à 
l’activité agricole. La délimitation des zones est 
principalement basée sur l’occupation principale des sols. 
10 sites sont donc retenus (cf. carte ci-contre). 
 
La zone A au Sud de la commune ‘Rentes du Seuil’ est 
ponctuée par de petites zones naturelles constituées de 
boisements.  

 
Zone A Sud de la commune, des zones naturelles au milieu 
d’une vaste zone agricole 
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La délimitation des zones prend en compte l’occupation des sols, la 
transition entre espaces urbanisés/espaces naturels et espaces 
agricoles 
 La zone A possède deux secteurs indicés Ap, des secteurs Agricoles 
Paysagers. Ces sites possèdent les mêmes caractères que ceux de la 
zone A mais ils sont localisés dans des parties jugées sensibles : 
- d’un point de vue environnemental avec les espaces humides autour 
de l’Ignon  
- d’un point de vue paysager, la plaine de l’Ignon, qui s’étend d’Ouest 
en Est, offre des vues remarquables sur la ville 
 
Ces sites vont conserver leur caractère agricole mais les constructions 
seront limitées. Deux secteurs sont concernés :  
- les varennes de Diénay à l’Ouest du bourg. Le zonage Ap couvre les 
abords de l’Ignon et les espaces cultivés ouverts qui offrent des vues 
sur la silhouette du bourg et sur la plaine de l’Ignon (cf. extrait du 
PADD ci-contre) 
- les grandes varennes à l’Est du bourg pour des motifs paysagers, 
avec des vues depuis la route du camp américain et la RD959 
 
 
 

 
Des zones Ap pour conserver des vues sur le bourg 

 
Extrait du PADD 
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2.4 Zones naturelles (N)  
Les zones naturelles couvrent les espaces naturels de la commune. Les 
critères de délimitation des zones sont similaires à ceux de la zone 
agricoles : l’occupation globale des secteurs et les abords 
d‘urbanisation nécessitant des zones tampons (cf. 2.1 et 2.2) 
Un secteur plus spécifique est indicé en zone NL, il correspond à la 
zone des terrains de loisirs de la Montée de Chaignay dont les limites 
étaient déjà définies dans le POS. 
 

 

 
 

Un second secteur spécifique est zone Ng. Il permet d’accueillir des 
terrains familiaux conformément à la circulaire du 17 décembre 2003 
relative aux terrains familiaux permettant l’installation des caravanes 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
 
Les règles pour ce secteurs visent à réduire l’emprise des constructions 
et aménagements qui pourraient imperméabiliser les sols : bâti limité à 
60 m² et un ratio de 70 % d’espaces perméables sont appliqués.  
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Zone Ng (zonage ci-dessus, photo-aérienne ci-dessous) 

 

 

2.5 Informations complémentaires 
D’autres éléments sont indiqués dans le plan de zonage : 
- les espaces boisés classés, dont les contours reprennent ceux des 
EBC existants 
- des secteurs sensibles à l’inondation par ruissellement ou 
débordement de rivière. Il s’agit d’une information apportée par un 
repérage réalisé par l’Etat.  
- le patrimoine végétal protégé au titre de l’article L123-1-5-7 du Code 
de l’Urbanisme. Il s’agit des plantations situées en bordure de zone 
UEe qui permettent de créer un masque végétal. 
 

 
Patrimoine végétal protégé (en vert) 

 



Partie 4. Justification des choix retenus et du zonage 

124 / 164 

28 emplacements réservés sont retenus pour le PLU : 
- Les emplacements réservés au bénéfice de la commune 

1. Création d'un bassin de rétention des eaux de ruissellement 
(1029m²) 

 
L’emplacement réservé mobilisé longe la rue Georges Serraz (RD120 
D) sur près de 188 mètres avec une largeur maximale de 12 mètres. 
 
2. Elargissement de voirie (10 m d'emprise) et création d'un tourne 
bride (550m²) 

 

L’emplacement réservé est situé dans le prolongement de la rue du 
Bas du Meuley. Il se compose d’un rectangle de 46 mètres de long 
pour 5 mètres de largeur puis d’un rectangle plus large pour le tourne 
bride (21 mètres pour 15 mètres de largeur) 
 
 
3. Elargissement de voirie dans le cadre du développement de la zone 
artisanale (630m²) 

 
L’emplacement réservé vise à élargir une partie de la rue de la  
Rochotte dans le cadre de l’aménagement de la Zone Artisanale. Il est 
de forme rectangulaire, avec 111 mètres environ de longueur pour 5 
mètres de large. 
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4. Elargissement de voirie dans le cadre de l'aménagement du secteur 
AUh3 (500m²) 

 
Le PLU prévoit une orientation d’aménagement et de programmation 
(OAP) pour le secteur dit Au dessus de la Côte, la zone AUh3 du 
règlement du PLU. L’emplacement réservé vise à créer un bouclage 
routier entre la rue ‘Au dessus de la Côte’ et le chemin du petit clocher 
dans le respect des principes d’aménagement de l’OAP. L’emplacement 
réservé prend la forme d’un polygone de 95 mètres de longueur pour 
maximum 8,8 mètres. 

 
5. Liaison piétonnière de la rue Georges Serraz à la zone AUh2 dans le 
cadre de son aménagement (120m²) 

 
 

Une zone AUh2, développement urbain à terme entre les rues Georges 
Serraz et Marie Estivalet. L’emplacement réservé est prévu pour la 
création d’une liaison douce entre la rue Georges Serraz et ce quartier 
pour permettre aux habitants vivant au Nord du Bourg de rejoindre à 
pieds ce futur quartier et le collège. 
L’emplacement réservé a une forme rectangulaire, environ 46 mètres 
de long pour 2,7 mètres de large avec un léger décroché triangulaire 
pour accéder à la rue Georges Serraz. 
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6. Création d'un chemin dédié aux déplacements doux (600m²) 
 

 
Un emplacement réservé est défini entre la rue François Mitterrand et 
le quartier d’habitations Montchevreuil pour proposer aux habitants 
actuels et futurs un cheminement piéton dédié pour rejoindre le centre 
ancien d’Is-sur-Tille ainsi que la zone d’activité économique. Cet axe 
permettra également de répondre aux principes d’aménagements 
proposés dane le cadre de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation ‘Le Bas de Montchevreuil’. 
L’emplacement réservé est un rectangle d’environ 150 mètres de 
longueur pour 4 mètres de largeur. 

7. Elargissement de voirie et aménagement du carrefour de la rue de 
la Rochotte avec la rue Félix Léchenet (1950m²) 
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L’aggrandissement de la zone d’activité économique nécessite des 
travaux d’aménagements de la voirie : l’Est de la rue de la Rochotte 
avec une bande d’environ 380 mètres pour maximum 10 mètres de 
largeur, et un élargissement d’une partie de la rue Félix Lechenet avec 
une bande d’environ 120 mètres de large pour maximum 4,5 mètres 
de largeur. 
 
8. Elargissement de voirie (520m²) 
 

 
La création d’un pont au dessus de l’Ignon va permettre d’ouvrir la 
circulation entre la rue Félix Lechenet et l’avenue Carnot. Ceci va 
nécessiter une amélioration de la voirie, d’autant plus avec l’extension 
de la zone d’activité économique. L’emplacement réservé consiste en 
une bande le long de la rue Félix Lechenet et une partie Ouest de la 
rue de la Rochotte d’environ 180 mètres de longueur pour une largeur 
maximale de 4 mètres. 

9. Extension du cimetière (5580m²) 
 

 
L’extension du cimetière sur ses parties Ouest mobilise un 
emplacement réservé sous la forme d’un polygone d’environ 100 
mètres de longueur pour 59 mètres de largeur. 
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10. Elargissement de trottoir (40m²) 

 
Cet ER est spécialement créé pour envisager une passerelle accolée au 
pont et permettre ainsi aux cycles une circulation sécurisée entre le 
centre et la rue Estivalet et plus particulièrement le collège rue Jean 
Zay. Il mobilise un emplacement réservé le long d’une parcelle sur près 
de 19 mètres pour 2 mètres de largeur. 
 
11. Elargissement chemin du Milieu (180m²) 
 

 

L’emplacement réservé pour l’élargissement de la partie Nord du 
chemin du milieu consiste en une bande d’une centaine de mètres 
pour maximum 3 mètres de largeur. 
 
12. Développement des jardins culture biologique (1981m²) 

 
 
L’emplacement réservé se décompose en deux parties (une même 
parcelle) situées le long du chemin du Milieu : un carré de 30 mètres 
de largeur environ et un polygone de dimensions 48 mètres de 
longueur pour 30 mètres de largeur. 
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13. Création de passerelles sur l'Ignon : liaison du quai Miton au 
square Jobard (550m²) 
 

 
 
La traversée de l’Ignon pour relier le quai Jacques Miton au square du 
Docteur Jobard va nécessiter la création d’une ou plusieurs 
passserelles avec des aménagements adaptés à la réglementation en 
vigueur. L’emplacement réservé mesure environ 37 mètres de 
longueur pour environ 20 mètres de largeur maximale. 

 
14. Sentier liaison rue des Tanneries à impasse du Batoir via 
passerelles à créer (235m²) 

 
Une bande de réservation de 70 mètres de long pour 3,5 mètres de 
large permettra de créer un sentier reliant la rue des Tanneries à 
l’impasse du Batoir. 
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15. Cheminement piétonnier en bordure du bief (700m²) 
 

 
Le cheminement débutera depuis le secteur du Colombier puis longera 
le bief sur une largeur de 2 mètres. 
 
16. Continuité cheminement entre rue de la Bannie et avenue Carnot 
(70m²) 

 
La réservation pour relier les deux voies prend la forme d’un polygone 
d’environ 19 mètres de longueur et 4 mètres de largeur. 
 
17. Aménagement urbain des abords de l'église et de la mairie 
(264m²) 
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L’emplacement réservé couvre l’intégralité des deux parcelles situées 
en arrière de l’église (97 et 684), soit près de 24 mètres de longueur 
pour 17 mètres de largeur. 
 
18. Cheminement doux en bordure de rivière en continuité de l'allée 
des Capucins jusqu'à la rue Victor Hugo via le parc de l'hôpital 
(3300m²) 
 

 
La réservation porte sur un espace situé le long de l’Ignon destiné à un 
aménagement de type paysager et la création d’un cheminement doux 
bordant la rivière. L’emplacement réservé avoisine les 240 mètres de 
long pour une largeur oscillant entre 7 mètres pour la bande Est et 35 
mètres maximum à l’Ouest. 

19. Prolongement de la rue Anatole France et aménagement de son 
carrefour avec la route de Dijon (1380m²) 

 
L’emplacement réservé prend la forme d’un rectangle d’environ 45 
mètres de longueur pour 37 mètres de largeur. 
 
20. Cheminement doux de la rue Charles de Gaulle à la rue Anatole 
France (1845m²) 
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L’emplacement réservé reprend les contours d’un linéaire de parcelles, 
de forme rectangulaire 220 mètres pour environ 8,6 mètres de large. 
 
21. Elargissement de voirie : création de trottoir lors de la réfection de 
la rue Anatole France (180m²) 

 
L’emplacement réservé longe la rue Anatole force sur une bande 
d’environ 70 mètres de long pour 2,7 mètres de large. 
 
22. Elargissement de trottoir rue Charles de Gaulle (210m²) 

 
La réservation porte sur un rectangle longeant la rue Charles de Gaulle 
(dimensions 89 m X 1,7 mètres). 
 
23. Réserve d'emprise pour accès du secteur (zone UBs) et son 
raccordement aux divers réseaux de la rue Charles de Gaulle (130m²) 

 
La réservation est liée aux principes d’aménagement fixés dans 
l’orientation d’aménagement et de programmation Entrée Sud-Route 
de Dijon. L’emplacement réservé est un rectangle  d’environ 26 mètres 
pour une largeur de 5 mètres. 
 
24. Elargissement de voirie et assainissement des eaux pluviales par 
noue enherbée (1170m²) 
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La réservation pour l’élargissement de la rue Charles de Gaulle longe 
l’axe sur près de 195 mètres de longueur pour maximum 6,8 mètres 
de large. 
 
25. Sentier piétonnier de la rue des Pins au parc des Carrières, emprise 
de 3 mètres (1270m²) 
 

 
 
L’emplacement réservé couvre une bande de 3 mètres de largeur. 
 

 
26. Elargissement de la rue des Pins, parc de stationnement et réserve 
d'emprise pour installation d'un surpresseur sur le réseau eau potable 
(960m²) 

 
Réservation d’une emprise le long du chemin rural n°38, un polygone 
de 77 mètres de longueur pour maximum 14 mètres de longeur. 
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Emplacements réservés au bénéfice du Conseil Général de Côte d'Or 
27. Aménagement du carrefour entre les RD 901 et 903, rayon 50 
mètres (7853 m²) 
28. Elargissement de voirie des RD 901 (emprise de 40 mètres de 
chaque côté de l'axe) et RD903 (emprise de 25 mètres de chaque côté 
de l'axe), (18 895 m²) 
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2.6 Transition des zones à urbaniser entre le POS et le projet de 
PLU 
 

La ville a évolué depuis le POS de 2000 : la synthèse présentée ci-dessous 
indique les différentes modifications apportées au POS pour les futures 
zones d’urbanisation :  
- les zones urbaines (U..) reclassées (N, A) 
- les zones d’urbanisation futures aménagées avant la révision du PLU 
(zones NA -> U) 
- les zones d’extension future conservées  (zones NA -> U ou AU) 
- les nouvelles extensions urbaines  (zones N/A-> U ou AU) 
 

  Surface (en ha) 
les zones urbaines (U..) reclassées (N, A) 23,41 

les zones d’urbanisation futures aménagées 
avant la révision du PLU (zones NA -> U) 

17,43 

les zones d’extension future conservées  
(zones NA -> U ou AU) 

12,69 

les nouvelles extensions urbaines  (zones N/A-
> U ou AU) 

8,99 

 
Globalement, le PLU vise à réduire l’urbanisation sur les terres agricoles et 
naturelles de qualité, à préserver les qualités paysagères et à renforcer le 
rayonnement du bourg d’Is. Près de 24 ha de terrains en zones urbaines 
du POS les plus sensibles ont été reclassées dans une zone naturelle ou 
agricole. Dans le même temps, près de 21 ha sont conservés pour les 
besoins en logements et en activité. 
 

 

 
Nord du Bourg (ci-dessus) et Est du bourg (Ci-dessous)  
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Sud du Bourg 

 
 
 
 
 

 
Zone industrielle 
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- Les zones urbaines (U …) reclassées (N, A) 

Localisation Extrait de plan Zonage 
POS 

Zonage 
PLU  

Superficie 
(en ha) 

Commentaires 

1 

 

1 NAY N 1,01 

L’emprise prévue pour la future extension de 
la zone industrielle est réduite pour fermer 
l’enveloppe urbaine et limiter les projets à 
proximité des berges de la Tille 

2 

 

1NA N 2,30  
Le développement urbain de la zone 1NA du 
POS ne correspond plus aux nouvelles 
exigences de la municipalité : limiter les 
constructions à flanc de coteaux, sur des 
espaces naturels. Seule une petite partie du 
secteur a été conservé en contrebas, en 
continuité du tissu urbain existant (cf zone 
AUH3), l’essentiel du secteur, plus haut, le plus 
sensible sur les plans environnemental et 
paysager, est rebasculé dans une zone 
Naturelle 
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3

 

NA N 9,40 Réduction de la zone urbaine pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et l’impact 
paysager que représentent les aménagements 
de ce secteur sur un coteau exposé sud, 
visible depuis le versant opposé. 

4

 

NAx 1AUe 10,70 La zone NAx annonçait une extension de la 
zone artisanale sur des terres agricoles. La 
révision du PLU est l’occasion de revoir 
l’organisation de ce secteur, et de  
 réduire fortement les prélèvements urbains 

sur des terres agricoles de qualité (les 
Varennes)  

 réduire les vues sur la silhouette du centre 
ancien. 
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- Les zones d’urbanisation futures aménagées avant la révision du PLU (zones NA -> U) 
1 

 

1NA UC 6,58 Il s’agit du développement d’une zone 
pavillonnaire autour du collège. 

2 

 

1NA UEe 2,10 Une partie de la zone 1NA a été aménagée 
pour accueillir un centre ADAPEI (Association 
Départementale de parents, de personnes 
handicapées mentales et de leurs amis). 
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3 

 

1NA UC 3,00 Il s’agit du développement d’une zone 
pavillonnaire en entrée de ville (Sud du 
bourg). 

4 

 

1NA UC 1,12 Il s’agit du développement d’une zone 
pavillonnaire en cœur d’ilot. 
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5 

 

1NA UC 4,09 Il s’agit d’une extension urbaine pour le 
développement d’une zone essentiellement 
pavillonnaire sur le coteau Nord. 

6 

 

1NAx UE 0,54 La zone 1NAX n’a pas connu d’évolution. 
Le devenir du reste du secteur 1NAX est 
évoqué plus loin  



Partie 4. Justification des choix retenus et du zonage 

142 / 164 

- Les zones d’extension future conservées  (zones NA -> U ou AU) 
 
1 

 

1NA AUh2 1,52 La zone 1NA est située en cœur d’ilot au Sud 
du Collège. 

2 

 

1NAx UEe 0,81 La zone UEe est située dans le prolongement 
du centre ADAPEI (cf. page précédente). Ce 
secteur est déjà équipé. 
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3 

 

1NAX 1AUe 1,62 L’extension de la zone artisanale (ex 1NAX) a 
été revue dans le cadre de la révision du PLU. 
Les tènements les moins impactant sur les 
vues et le potentiel agronomique des sols ont 
été conservés pour leur proximité au centre 
ancien et une desserte facilitée. 
Ce secteur est zoné en zone 1AUE, les réseaux 
demandent des adaptations pour une 
ouverture à urbanisation 
 

4 

 

NAX UE 3,89 L’extension de la zone artisanale (ex 1NAX) a 
été revue dans le cadre de la révision du PLU. 
Les tènements les moins impactant sur les 
vues et le potentiel agronomique des sols ont 
été conservés pour leur proximité au centre 
ancien et une desserte facilitée. 
Ce secteur est directement intégré dans une 
zone UE car il dispose déjà des aménagements 
nécessaires et répond aux besoins actuels de 
la commune. 
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5 

 

NA UE 0,84 Une partie du développement initial de la zone 
artisanale est conservée au niveau du secteur 
dit du Meuley. L’objectif est de terminer 
l’urbanisation de ce secteur dont des 
aménagements avaient été entamés.  
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- Les nouvelles zones et extensions urbaines  (zones N/A-> U ou AU) 
1 

 

ND UEe 3,47 Le développement de cette zone va redonner 
une cohérence à l’entrée de ville en créant une 
façade urbaine et en permettant l’évolution de 
la structure d’accueil ADAPEI mais également 
l’installation d’un équipement d’intérêt général 
et/ou collectif. 

2 

 

ND UE 
2AUe 

0,17 
3,41 

L’extension de la zone artisanale et 
commerciale a été revue pour protéger les 
espaces agricoles et les vues sur le bourg 
depuis la RD 959. 
 
Une extension limitée (10 ha déclassés pour 
3,4 ha recréés) dans le prolongement de la 
zone actuelle permettra d’accueillir de 
nouvelles entreprises 
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3 

 

ND UC 
UCa 
UAs 

1,94 Les bordures urbaines de l’Est du bourg sont 
revues pour reprendre les principes de 
l’orientation d’aménagement et de 
programmation du quartier des Tanneries et 
certains fonds de parcelles le long de l’avenue 
Carnot. 

4 

 

ND UC 0,52 L’urbanisation d’un lotissement à l’Est place 
plusieurs parcelles en situation de dents 
creuses. Le site déjà équipé est ouvert à 
urbanisation et terminera l’urbanisation Nord 
de ce secteur 
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3. LA DEFINITION D’ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

 
Le projet municipal s’appuie sur un développement urbain décliné à 
travers une réflexion plus fine à l’échelle de quartiers et d’ilots pour 
accompagner les projets, qu’ils soient publics ou privés. 
 
La stratégie générale exprimée dans le PADD est déclinée dans les 
secteurs les plus stratégiques à travers les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). Le contenu des OAP est 
déterminé par le code de l’urbanisme (article L.123.1.4) : des 
dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 
déplacements. 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation concernent 5 
grands secteurs: l’entrée Sud- route de Dijon, ‘l’entre deux’ et 
Tanneries, au-dessus de la côte, le bas de Montchevreuil, l’extension 
de la ZA 
La desserte interne de ces secteurs privilégie des chemins ou des voies 
de faibles gabarits : une chaussée de maximum 5 mètres de large. 
L’objectif est d’ouvrir ces secteurs sur la ville en limitant la place de 
l’automobile dans le paysage urbain et en replaçant le piéton au centre 
de la réflexion. 
 

 

Exemple de profil de voirie 
 



Partie 4. Justification des choix retenus et du zonage 

148 / 164 

 
 

3.1 Entrée Sud-route de dijon 

 

 

Description du site 
La route de Dijon (RD903) est l’axe routier qui rejoint Is-sur-

Tille à Dijon et Selongey. La traversée du bourg est ponctuée de zones 
résidentielles, d’activités économiques (commerce et garage) et 
d’équipements (ADAPEI, gendarmerie et école). De grands tènements 
sont peu urbanisés ou en situation de friche, l’orientation 
d’aménagement et de programmation porte sur près de 6 ha. 

Objectifs recherchés 
La stratégie générale du PADD vise à organiser un 

développement de la ville par l’optimisation du foncier : ici 
principalement par la reconquête des dents creuses et friches et par la 
définition d’un objectif de densité15 globale de 30 logements à 
l’hectare. 

Ce secteur est la vitrine d’Is-sur-Tille, une majorité des 
tènements concernés se situent le long de la route de Dijon, axe 
particulièrement emprunté pour traverser le bourg. Recomposer une 
facade urbaine permettra de redonner une lisibilité entre le centre 
ancien et le développement pavillonnaire d’entrée de ville. 

Le développement de ce secteur sera également l’occasion de 
traiter les secteurs Sud-Ouest du bourg en hiérarchisant les 
déplacements pour donner une place plus importante aux 
déplacements doux, dont un renforcement des liaisons douces pour les 
quartiers Ouest (Maupertuis) en direction du centre-ville et de la gare.  

Vocation des espaces et accessibilité au site 
Le secteur sera majoritairement résidentiel, le site a la capacité 

d’accueillir près de 90 logements avec les bâtiments les plus hauts le 
long de la RD et un second front bâti plus bas, les quartiers voisins 
étant majoritairement constitués de pavillons. 
                                           
15 Densité : nombre de logements minimum à l’hectare hors voirie et espaces publics 
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Les accès principaux seront limités le long de la route de Dijon 
pour des raisons de sécurité routière. Ils seront privilégiés au niveau 
de la route de Gémeaux et de la rue Charles de Gaulle. La desserte 
des terrains sera assurée par des voies de plus faibles gabarits, plutôt 
des voies à sens uniques avec des stationnements mutualisés en 
entrée de quartier. 
 

3.2 L’entre-deux et Tanneries 

 

Description du site 
Ce quartier est situé entre le centre-ville d’Is-sur-Tille et la gare de Is-
Marcilly : un tissu urbain peu dense, essentiellement pavillonnaire, 
d’équipements et de commerces. Il s’agit de la façade Est du bourg 
d’Is-sur-Tille relié par la rue Carnot. L’orientation d’aménagement et de 

programmation défini des principes d’aménagement sur un secteur 
d’environ 4,8 ha, décomposé en plusieurs parties : les tanneries et 
bord de l’Ignon (3,7 ha) et les cœurs de l’ilot (‘entre deux’, 1.1 ha) 

Objectifs recherchés 
L’aménagement de ces sites sera l’occasion d’optimiser le 

foncier, de nombreuses dents creuses et grands tènements aujourd’hui 
non-bâtis. Plusieurs opérations ont été réalisées au coup par coup ces 
dernières années, l’ilot rue Carnot/ Salengro connaît une accessibilité 
limitée. Il va s’agir de permettre une densification du cœur d’ilot en 
organisant les circulations et l’implantation du bâti afin de conserver 
une cohérence avec le tissu existant.  

Parallèlement le quartier des Tanneries va connaître dans les 
prochaines années une mutation avec la reconversion et la 
délocalisation d’équipements. La création de passerelles 
supplémentaires, routières et piétonnes, permettra d’améliorer les 
circulations dans le centre-ville. Le nouveau parking public relié au 
centre bourg permettra d’améliorer les circulations dans le centre 
ancien sans pour autant limiter le déplacement des chalands. Ces 
espaces seront majoritairement résidentiels, l’ilot des Tanneries se 
prête davantage à une mixité fonctionnelle : habitat et activités 
économiques et équipements compatibles avec un usage résidentiel. 
La densité16 globale conservera une densité proche de son 
environnement, entre 25 et 30 logements à l’hectare. 

 
 
 
 
 
 
3.3 Au-dessus de la côte 

                                           
16 Densité : nombre de logements minimum à l’hectare hors voirie et espaces publics 
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Description du site 
Ce secteur est situé au Nord du collège d’Is-sur-Tille. De 

nombreuses constructions se sont implantées ces dernières décennies 
sur ce coteau, essentiellement du pavillonnaire. 

Objectifs recherchés 
Un tènement est conservé pour le collège sur les parties Sud du 

site de réflexion (extension, création de nouveaux terrains). Le secteur 
de l’OAP constitue la dernière extension sur le coteau. 

L’objectif est de structurer le développement urbain en 
conservant des perméabilités, en terminant le bouclage routier du 
lotissement Sud et en proposant des constructions tenant compte de la 
pente, cet espace étant visible depuis l’entrée Sud.  

L’habitat privilégié sera de type intermédiaire pour diversifier le 
parc de logements du secteur. La densité17 globale du site sera au 
minimum de 15 logements à l’hectare. Ces constructions seront 
implantées sur les bordures du chemin avec des espaces mutualisés 
(stationnement, collecte des déchets) ce qui permet de conserver des 
tènements perméables au Nord. 

 
3.4 Le bas de Montchevreuil 

Description du site 
Ce secteur est situé sur les bordures du centre ancien, au Sud 

de la dernière opération d’aménagement (lotissement de 
Montchevreuil). Il s’agit de terrains non urbanisés entre quelques 
pavillons et les premiers bâtiments d’activité de la zone artisanale et 
commerciale. L’orientation d’aménagement et de programmation porte 
sur une zone d’environ 0,8 ha. 

                                           
17 Densité : nombre de logements minimum à l’hectare hors voirie et espaces publics 

Objectifs recherchés 
L’objectif est d’aménager un site en zone urbaine en optimisant 

le foncier. Il s’agira de proposer des formes urbaines et des 
aménagements créant une transition entre la zone économique et les 
zones d’habitat. 

L’accès à l’ilot se fera en sens unique pour des raisons de 
sécurité routière le long de la rue François Mitterrand et fluidifier les 
circulations du côté de la rue François Rude. En interne le chemin de 
desserte des logements permettra de matérialiser la limite entre la 
zone résidentielle et la zone artisanale tout en réduisant la la place de 
l’automobile dans ce site. 

La densité de constructions retenue est de 25 logements à 
l’hectare. 

 
 
3.5 Zone artisanale et commerciale 

Description du site 
Il est prévu dans cette zone le développement futur de la zone 

d’activité artisanale et commerciale. Les extensions prévues 
initialement dans le POS portaient sur un secteur en arrière de la zone 
à proximité du bourg. La municipalité souhaite conserver les terres 
agricoles de bonne qualité et ne peut donc urbaniser sur des terres de 
Varennes. 
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L’accès au centre bourg depuis la RD 959 requiert la traversée de la 
zone d’activité (cf. photographie).  
On aperçoit depuis la RD les premières silhouettes de la ville, et 
finalement très peu la présence des bâtiments économiques, grâce à 
un masque végétal. Dans la zone, un alignement d’arbres poursuit  
cette présence du végétal. L’ONF (Office National des Forêts) s’est vu 

confié par la municipalité la réalisation d’un guide de gestion pour 
l’ensemble du parc arboré de la commune (2005). 
Le PLU veille à préserver les vues sur les silhouettes bâties du centre-
ville (photographie 1). Ainsi l’objectif fixé est de limiter les 
constructions dans ces cônes de vues en déclassant une partie de la 
zone d’urbanisation future prévue dans le POS (cf page précédente) et 
en créant un secteur spécifique dans la zone agricole, pour laquelle la 
construction de bâtiments agricole est limitée (zone Ap, cf. plan ci-
dessous) 
 

 
Photographie 1. Vues sur la silhouette batie de la ville 
 
Le site est un terrain agricole agricole (photographie 3) avec une faible 
pente. 
. 

 
Photographie 2. Entrée de la zone d’activité économique 
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Photographie 3. Zone 2AUe 

 

 
Le périmètre de l’OAP évite les grandes lignes du relief 

 
 
 
 
 
 
 

 
3.6 Quartier Ami 
 
La friche industrielle Ami-Linpac située sur les communes d’Is-

sur-Tille et de Marcilly-sur-Tille fait l’objet d’une réflexion pour défiinir 
la création d’un nouveau quartier d’habitations.  

Le site est situé entre le centre-ville et la gare de Marcilly-sur-
Tille, le long de l’avenue Carnot, un axe structurant pour les deux 
communes. 

L’orientation d’aménagement et de programmation englobe un 
secteur de projet plus large que celui actuellement retenu : il s’agit 
d’anticiper d’éventuels changements d’usages sur l’Ouest du site. 

L’objectif est de créer un tissu urbain relativement dense, avec 
une densité globale du site qui devra atteindre à minima 40 logements 
à l’hectare. 
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4. LA DEFINITION DES REGLES 
 
Chaque zone possède une réglementation spécifique. La traduction 
réglementaire du PADD entraîne la création de règles particulières. 
  
 

4.1 Renforcement des règles pour protéger les espaces 
sensibles vis à vis des paysages, des espaces naturels et 
agricoles 

 
La zone UEe au Sud du bourg constitue une des entrées de la ville. 
L’impact des constructions de cette zone est limité grâce à la 
combinaison entre une protection des plantations qui jouent un rôle 
d’écran végétal (art. L123.1.5.7 du Code de l’urbanisme) combiné à 
une hauteur maximale limitée dans le règlement. 
 
La définition de zones agricoles Ap, protégées pour des raisons 
paysagères et/ou agronomiques, limite la construction de bâtiments 
agricoles de grands gabarits pour protéger les vues dans les plaines de 
l’Ignon et les panoramas en direction de la silhouette bâtie du centre 
ancien. 
 
L’artificialisation des sols est limitée dans les zones naturelles, le 
secteur Ng (zone N) devra conserver au moins 70 % de sa surface en 
l’état ou avec des aménagements perméables. 
 

4.2 Réorganisation de l’emprise de l’automobile 
 
La réglementation du POS pour le stationnement dans la parcelle ou 
ses abords pouvait limiter des opérations de qualité.  
 

Les règles sur le dimensionnement des voiries internes (articles 3) sont 
ainsi revues, la municipalité rappelle que le projet doit être cohérent 
avec son environnement.  
Le PLU permet de créer de petits logements pour répondre au 
nouveau profil des ménages. Le besoin en stationnement étant 
moindre pour ces logements, il est donc ajouté un seuil 
supplémentaire : en zone UA par exemple 1 place pour les logements 
de moins de 50 m². 
Chaque zone du PLU a une réglementation spécifique pour les 
stationnements à créer selon les usages, dont la création de 
stationnements vélos pour les bâtiments collectifs et selon les activités 
économiques. Une adaptation est prévue dans les zones économiques 
pour les projets qui créeraient des stationnements mutualisés 
(réduction possible des règles de stationnements). 
 

4.3 Optimiser et valoriser le foncier 
 
 
Les zones pavillonnaires UC et permettaient la construction de 
logements sur des terrains respectivement de minimum 500 et 600 
m². Cette règle est supprimée pour lutter contre l’étalement urbain et 
l’urbanisation de terres agricoles et naturelles. 
Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) visent à 
proposer un développement cohérent avec l’environnement proche. La 
plupart des OAP visent la densification de cœurs d’ilots. 
L’aménagement des zones AUh et UBS est ainsi conditionné à une ou 
plusieurs opérations d’ensemble pour une cohérence entre la 
planification et l’opérationnel. 
Pour renouer avec une identité de ville rurale, le PLU réduit des 
marges de recul des constructions par rapport à des voiries et  permet 
plus largement l’implantation sur les limites séparatives. 
Les abris de jardins voient une réglementation pour limiter la hauteur à 
2,5 m. 
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4.4 Implantation des constructions par rapport aux 
voies, aux emprises publiques et aux limites 
séparatives 

 
La zone Urbaine (U) comprend plusieurs secteurs pour lesquels la 
municipalité envisage un développement différencié.  
Le secteur UA correspond au centre ancien, où les constructions sont 
organisées différemment des collectifs et maisons pavillonnaires des 
extensions du bourg (UB et UC). La règlementation entre ces différents 
secteurs pour : 
 
La hauteur maximale des constructions, 
Les règles reprennent soit les prescriptions de documents cadre 
comme la ZPPAUP, ou les caractéristiques des zones, les constructions 
situées entre le collège et le centre ancien ont rarement dépassé le 
R+1 tandis que le règlement du POS offrait plus de possibilités.  
Déclinaison des hauteurs maximales pour les constructions en zones 
urbaines :  

- UA avec 2 niveaux complet hors attique et combles, sauf pour le 
secteur UAs où les hauteurs peuvent être plus élevées (R+3 hors 
combles) pour répondre à la forme urbaine voulue dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Entre-Deux et 
Tanneries ; 
- UB avec 4 niveaux pour avoir des quartiers denses en dehors du 
centre ancien. Le secteur UBs, faisant l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation, est limité à R+2 pour 
intégrer un nouveau quartier situé à la fois sur un axe stratégique 
(route de Dijon) et avec la présence de plusieurs quartiers 
pavillonnaires ; 
- UC avec 6 mètres sous sablière ou le niveau supérieur de la 
terrasse et 11 mètres au faitage, et 2 niveaux hors combles. Il s’agit 
de conserver des quartiers avec des constructions basses autour du 
centre ancien. 

Les règles d’implantation par rapport à la voie publique et aux limites 
séparatives.  
L’objectif global est de conserver-retrouver des densités plus proches 
d’une ville, ce qui implique des constructions moins isolées sur la 
parcelle.  
La règle générale est de permettre une implantation sur rue ou dans le 
prolongement d’un bâtiment existant. Des reculs sont permis dans les 
autres cas en fonction des zones avec au minimum :  

- 7 mètres en zone UA. Cette règle vise à correspondre au 
règlement de la ZPPAUP ; 
- 4 mètres en zone UB et en zone UC. Ces sites n’ont pas un intérêt 
patrimonial particulier et ont encore des capacités de densification. 
Des implantations différentes sont définies pour les secteurs : UCa 
où les constructions devront s’implanter dans les 20 premiers 
mètres pour conserver un recul au cours d’eau et UCs pour 
respecter la forme urbaine proposée dans l’orientation 
d’aménagement et de programmation Le Bas de Montchevreuil. 
- 10 mètres pour les constructions en zone UE afin d’inciter la 
création de parkings côté rue. 

 
La réglementation vise à permettre les constructions sur les limites 
séparatives pour permettre des constructions sur de petits tènements 
ou pour optimiser la répartition des espaces sur la parcelle. Les autres 
reculs dépendent des secteurs : 

- un recul vis-à-vis des cours d’eau (15 mètres) dans les secteurs 
UA et UC afin de limiter les nouvelles constructions le long de 
l’Ignon et du bief ; 
- un recul lié à la hauteur des constructions pour les cas où la 
construction ne serait pas en limite séparative. Le recul est de 
minimum 2/3 de la hauteur en zones UB et UC avec un minimum de 
3 mètres, largeur minimale pour assurer un passage de véhicule. 
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5. INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
Comme le prévoit la Directive Européenne 2001/4 /CE renforcée par 
l’ordonnance de juin 2004, les incidences sur l’environnement induites 
par le projet d’aménagement et de développement du PLU doivent être 
analysées.  
Le PADD doit traduire un compromis entre le développement 
démographique et économique souhaité et nécessaire et la 
préservation du paysage, de l’environnement et de l’agriculture. Cela 
passe notamment par une volonté d’économie d’espace dans les 
projets d’urbanisation.  
 
5.1 PRESERVATION DU PAYSAGE  
La qualité du paysage est directement liée au type d’urbanisation qui 
se développera.  
Le projet de PLU s’est attaché à privilégier l’extension de surfaces 
constructibles en continuité immédiate des zones déjà bâties et à 
renforcer l’aspect groupé du village.  
Afin d’assurer la cohérence et la qualité de l’urbanisation, le règlement 
prévoit que les zones les plus stratégiques pour l’accueil de nouvelles 
constructions feront « l’objet d’une urbanisation par le biais d’une ou 
plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble » qui devraient 
permettre une conception d’ensemble des aménagements.  
Les orientations d’aménagement et de programmation intégrées au 
PLU vont dans ce sens. Elles fixent des schémas de principe qui 
encadrent l’aménagement de la zone dans sa globalité et cherchent à 
assurer une bonne continuité urbaine, l’optimisation de l’espace afin 
d’éviter les délaissés et de gaspiller l’espace, les liaisons douces et de 
bonnes connexions dans la ville…  
Une trame verte urbaine a été identifiée dans le PADD et sera 
développée en lien avec le maillage doux. 

 
 
5.2 PRESERVATION DES ESPACES NATURELS REMARQUABLES  
La commune n’est pas directement concernée par des inventaires 
patrimoniaux ou des périmètres de protection des espèces/espaces 
naturels (Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique et réseau 
Natura 2000). 
 
Le projet du PLU place toutefois la commune comme un espace de 
d’importance dans les continuités écologiques locales avec la présence 
à proximité d’espaces sensibles : Znieff 1 forêt d’Is-sur-Tille et du Val 
Suzon, la forêt de Cussey et Marey à Villey-sur-Tille et la Znieff 2 et 
l’arrêté de protection de biotope du mont et de la butte de Marcilly-
sur-Tille.  
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Le PLU pourrait, pour des raisons de proximité, avoir une incidence sur 
3 zones Natura 2000 – directive Habitats : 

- Les marais Tuffeux du Châtillonais au niveau de Marais-sur-
Tille. 

- Les milieux forestiers, pelouses et marais de Moloy, la Bonière 
et Lamargelle 

 
 
- Zone Natura 2000 Les Marais tuffeux du Chatillonais.  

 

 
Loupe sur la zone Natura 2000 au niveau de Marey-sur-Tille 

 
Cette zone natura 2000 fonctionne autour de trois éléments 
naturels liés : les marais tufeux et les sources carbonatées, les milieux 
aquatiques, les pelouses calcaires. 
 

- Les marais tufeux, les sources carbonatées et les milieux 
aquatiques. 

21 marais sont recensés dans la zone Natura 2000. Le plus proche 
d’Is-sur-Tille se situe à 11 kilomètres au Nord de la commune au 
niveau de Marey-sur-Tille. Il s’agit d’un marais situé sur les limites Sud 
du réseau de marais, plaçant ainsi Is-sur-Tille en dehors du réseau des 
communes directement concernées.  
 

Les marais sont des supports essentiels pour la reproduction de la 
faune et la flore des milieux aquatiques. Le marais est situé à 
proximité de la Tille, cours d’eau reliant Marey-sur-Tille à Is-sur-Tille.  
 
� Le PLU ne prévoit pas de développement urbain au Nord de la 

commune et conserve une large zone naturelle pour maintenir la 
couverture forestière du plateau Nord.  

 
Le développement de la zone Industrielle (zone 2AUei) est la seule 
zone d’extension urbaine prévue à proximité de la Tille. Le secteur se 
compose de terres de culture, un milieu qui ne présente pas d’intérêt 
pour les espèces naturelles associées au cours d’eau. Les limites ont 
été définies en conservant une certaine distance au cours d’eau (en 
moyenne 100 mètres de la berge) pour assurer une zone tampon 
propice à la présence, au maintien et la reconstitution de la ripisylve. 

 
Extension de la zone industrielle en zone 2AUEi 
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Is-sur-Tille se situe en aval du marais de Marey-sur-Tille et des 
autres sites composant la zone Natura 2000 Les Marais tuffeux du 
Chatillonais. 

 
- Les pelouses calcaires en bordure des marais.  

Ces pelouses sont dans la plupart des cas des marais asséchés.  
La commune possède des pelouses sèches sur le plateau Nord et Sud, 
mais liées à l’abandon de l’activité pastorale. Ces sites sont 
susceptibles d’accueillir une faune et une flore similaire aux pelouses 
sèches liées aux marais.  
 
� Les pelouses sèches de la commune sont intégrées dans des zones 
naturelles dans le PLU. Les extensions prévues dans le POS dans des 
secteurs proches des pelouses sèches situées au Nord du Bourg (Petit 
Clocher et Nord de la ZAE) ont été réduites en emprise pour réduire 
cette proximité et conserver des continuités écologiques. 
 

 
Le PLU n’a probablement pas d’incidences sur la zone Natura 2000 Les 
Marais Tuffeux du Châtillonais. 
 
 
- Zone Natura 2000 Les milieux forestiers, pelouses et marais de 
Moloy, la Bonière et Lamargelle 
 
Cette zone natura 2000 englobe plusieurs sites sur les communes de 
Frenois, Lamargelle, Moloy, Poiseul-lès-Saulx et Saulx-le-Duc. 
La zone natura 2000 s’appuie sur 4 entités. Is-sur-Tille est située à 
l’Est de ce groupe dont les sites les plus proches sont situés à 6 
kilomètres à l’Ouest du bourg. Les enjeux sur le site portent sur les 
forêts, les milieux ouverts, les marais tufeux, les éboulis, les falaises et 
les pentes rocailleuses. 
 

- Les forêts constituent un site d’habitat pour de nombreuses 
espèces animales et floristiques. Les deux sites natura 2000 sur 
Saulx-le-Duc sont situés dans la forêt Domaniale de la Bonlère, 
elle-même intégrée dans un réseau de forêts comprenant le 
bois d’Is-sur-Tille. 
 

� Le bois d’Is-sur-Tille ainsi que ceux du plateau Nord ne font pas 
l’objet de projets particuliers d’urbanisation. Une partie des 
extensions prévues initialement dans le POS en direction du bois 
ont d’ailleurs été réduites et les espaces boisés classés sont 
maintenus. 

  

 
Loupe sur la zone Natura 2000 au niveau de Saulx-le-Duc 

 
- Les milieux ouverts types pelouses et landes  retrouvées dans 

des clairières ou en lisière forestière.  
 

� Les milieux ouverts d’Is-sur-Tille, principalement des pelouses 
sèches situées sur le plateau Nord (Petit Clocher) et Sud sont 
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maintenus dans un zonage naturel. L’extension urbaine la plus 
proche du Petit Clocher fait l’objet d’une orientation 
d’aménagement et de programmation fixant une densité urbaine 
limitée et positionnant un espace vert sur la limite Nord. 

 
Loupe sur les principes d’organisation de l’OAP Au dessus de la Côte 

 
- Les marais tufeux qui se repèrent sur les versants calcaires. Ils 

sont rares en Bourgogne et n’ont pas été repérés à Is-sur-Tille. 
 

� Le PLU ne propose pas de chemins ou de sentiers qui pourraient 
éventuellement accroitre la fréquentation de sites voisins. 

 
- Les éboulis, les falaises et les pentes rocailleuses abritent une 

faune et une flore particulière. Les activités de loisirs et 
sportives peuvent dégrader ces sites. 

� Le PLU ne propose pas le développement d’un site de loisirs dans 
un site d’éboulis ou de falaises remarqué.  

Le PLU n’a probablement pas d’incidences sur la zone Natura 2000 Les 
milieux forestiers, pelouses et marais de Moloy, la Bonière et 
Lamargelle. 
 
- Zone Natura 2000 Massifs forestiers de Francheville, d’Is-sur-Tille 
et des Laverottes 

 
Cette zone Natura 2000 se compose de 3 entités dont les plus proches 
sont situées à environ 26 kilomètres au Sud-Ouest du bourg d’Is-sur-
Tille.  

 

 
Loupe sur les entités de Quinquedolle (commune de Vernot)  

et des Laverottes (commune d’Epagny) 
 
La zone Natura 2000 est constituée de 3 sites structurants : 

- La forêt. Elle accueille une grande variété d’espèces dont 7 
espèces de chauves-souris d’intérêt communautaire. Les entités 
couvrent des espaces boisés situés dans un réseau de forêts 
qui couvre le plateau Sud d’Is-sur-Tille. Il est préconisé de 
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maintenir-restaurer ces espaces et d’éviter la création de 
nouvelles voies de circulation.  
 

- Les milieux ouverts, principalement des pelouses calcaires. Il 
est recommandé de les entretenir et de limiter leur 
fréquentation. 
 

� Is-sur-Tille possède des pelouses sèches qui pourraient être 
considérées comme des satellites permettant d’accueillir 
ponctuellement ou non la faune des pelouses de la zone Natura 
2000. Le développement urbain anticipé dans le PLU prévoit un 
certain retrait des zones urbaines pour éviter la dégradation 
(surfréquentation, modification du site, etc.) des pelouses. 

 
- Les éboulis, les falaises et les pentes rocailleuses abritent une 

faune et une flore particulière. Les activités de loisirs et 
sportives peuvent dégrader ces sites. 

� Le PLU ne propose pas le développement d’un site de loisirs dans 
un site d’éboulis ou de falaises remarqué.  

 
  
Le PLU n’a probablement pas d’incidences sur la zone Natura 2000 
Massifs forestiers de Francheville, d’Is-sur-Tille et des Laverottes. 
 

 
- Zone Natura 2000 Milieux forestiers, prairies et pelouses de la 
vallée du Suzon. 

 
Cette zone Natura 2000 se compose de 3 entités dont les plus proches 
sont situées à environ 26 kilomètres au Sud-Ouest du bourg d’Is-sur-
Tille.  

 
Loupe sur l’entité de Messigny-et-Vantoux 

La zone Natura 2000 englobe un site d’environ 2790 hectares situés au 
niveau de Messigny-et-Vantoux, près de 12 kilomètres au Sud-Ouest 
du bourg d’Is-sur-Tille. 
Le patrimoine de cette zone Natura 2000 s’appui sur la forêt, les 
pelouses et les landes sèches, les prairies humides, les éboulis-
falaises-pentes rocailleuses, et les milieux aquatiques. 
 
Le site est jugé en bon état de conservation car en grande partie sous 
une gestion publique. 
Il est relié au Sud d’Is-sur-Tille par le réseau forestier.  
� Le PLU conserve les forêts du Sud du bourg, les pelouses sèches et 

milieux aquatiques. Cette zone Natura 2000 est associée au cours 
d’eau du Suzon, qui repart plus au Sud en direction de Dijon. 

Le PLU n’a probablement pas d’incidences sur la zone Natura 2000 
Milieux forestiers, prairies et pelouses de la vallée du Suzon. 
 
En conclusion, le PLU ne semble pas porter atteinte à l’intégrité des 4 
sites natura 2000 situés à proximité d’Is-sur-Tille et ne nécessite donc 
pas la réalisation d’une évaluation environnementale. 
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5.3 PRESERVATION DES ESPACES AGRICOLES  
La révision du POS permet de repréciser au sein des espaces agro-
naturels les terres principalement occupées par des espaces naturels 
(zone N) et les terres agricoles (zone A).  
Parallèlement, le projet de PLU vise à limiter l’urbanisation sur des 
terrains agricoles : le développement de la zone artisanale prévu dans 
le POS (zones 1NAX et NAX) a été réduit de quasiment 11 ha compte 
tenu de la qualité des terres agricoles (Varennes). Il est conservé sur 
une enveloppe foncière de 16 ha prévue initialement ::  

- 1,6 ha de développement en zone 1AUe 
- 3,4 ha dans un second temps hors des varennes sur un terrain 

agricole (zone 2AUe). 
 
Un second grand secteur urbain a été modifié pour conserver des 
terres agricoles, la zone UL correspondant à la Plaine de Jeux où 
l’emprise sur les limites Nord a été réduite de 2,9 ha. 
Enfin, le développement d’une zone dédiée aux équipements 
constituera la seule extension d’importance pouvant impacter sur des 
terrains agricoles (près de 1,9 ha). Cette extension est prévue pour 
permettre l’extension des équipements déjà en place route de 
Gémeaux. 
 
5.4 PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU  
Aucun projet d’urbanisation ne touche les périmètres éloignés et 
rapprochés des puits de captage dont un périmètre concerne une 
partie du bourg. Toute nouvelle construction superficielle ou 
souterraine comprise dans le périmètre de protection rapprochée est 
soumise à l’avis d’un hydrogéologue agrée en matière d’hygiène 
publique. Le projet de développement de la commune, notamment les 
estimations pour le développement démographique, ont été proposées 
en tenant compte d’un besoin en eau grandissant. Avec les 
changements de comportements à venir, liés à une prise de 
conscience des enjeux autour de l’eau, on peut même espérer une 
stabilisation des consommations. Cependant les projets 

d’aménagements dans les périmètres de protection rapproché ou 
éloigné devront se conformer aux prescriptions des arrêtés 
préfectoraux afférents à ces zones de captage. 
L’Ignon traverse une grande partie du bourg d’Is-sur-Tille, les bordures 
non urbanisées de l’Ignon sont conservées en zone N ou UL, les 
nouvelles zones du PLU étant situées en dehors des abords de l’Ignon. 
  
5.5 PRESERVATION DE L’AIR ET DE LA QUALITE DES SOLS  
La faible augmentation de population souhaitée, tout comme l’accueil 
d’activités dans le tissu urbain, ne devraient pas générer une hausse 
significative des émissions de C02 ou être source de pollution. La 
réduction des Gaz à Effet de Serre se gagnera surtout par des 
programmes de réhabilitation et amélioration des parcs résidentiels, 
publics et économiques existants et par l’amélioration de la desserte 
en transports collectifs.  
La structuration d’un réseau de cheminements doux desservant les 
quartiers et les pôles générant des déplacements peut permettre de 
réduire les déplacements en automobiles. 
 
5.6 INCIDENCES DU PROJET EN MATIERE DE DEPLACEMENTS  
L’augmentation prévisible du coût du pétrole va générer, tôt au tard, 
et plus ou moins rapidement, des changements de comportements : 
augmentation des modes de déplacements doux, covoiturage, 
utilisation des transports en commun … 
Aussi, le projet municipal n’a pas cherché à développer la place de la 
voiture en ville, mais à favoriser les espaces publics mixtes et les 
cheminements doux : mise en valeur des venelles, des sentiers,...  
Il faut par ailleurs espérer que l’offre en transport en commun, gérée 
par le Département, s’améliorera et augmentera en fonction des 
besoins, qui resteront élevés en particulier pour se déplacer vers les 
communes voisines (Selongey, Dijon).  
 
5.7 INCIDENCES DU PROJET EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT  
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La Station d’Epuration située à l’est de la commune, est calibrée pour 
9900 équivalents habitants. Avec un projet d’atteindre 4000 habitants 
dans les prochaines décennies et le développement observé dans les 
communes voisines, la STEP est en mesure de prendre en charge les 
nouveaux habitants. Le raccordement des nouvelles opérations 
d’aménagement à la STEP est une condition nécessaire pour protéger 
la qualité de l’eau et des sols. 
 
 
5.8 INCIDENCES DU PROJET EN MATIERE DE COLLECTE ET TRAITEMENT 
DES DECHETS  
Le développement de l’habitat dans le bourg permettra d’optimiser le 
déplacement des engins de collecte dans la ville. L’effort devrait plus 
porter dans les années à venir sur la réduction des volumes de déchets 
produits par tous.  
 
5.9 ANALYSE DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE, ET OBJECTIFS DE 
MODERATION 
Le projet de PLU s’est attaché à proposer un développement de la ville 
en cohérence avec les qualités agro-environnementales des sites qui 
l’entoure. La ville va continuer d’évoluer mais avec un mode de 
développement différent : faire la ville dans la ville et limiter les 
extensions sur les sites agricoles et naturels.  
 
La stratégie du PADD amène donc à une profonde refonte du zonage 
par rapport à l’ancien POS, qui illustre bien l’ambition générale : 
- 5 sites en zone urbaine ou à urbaniser sont concernés par une 
réflexion à l’échelle du quartier (orientation d’aménagement et de 
programmation) 
- un objectif de modération visant une urbanisation beaucoup plus 
réduite.  Le PLU va réduire, par rapport au POS, de presque 90 % les 
consommations foncières de terres agricoles et naturelles pour des 
besoins urbains. Les nouvelles zones urbaines ont été réduites de 

quasiment 100 ha dont 24 ha sont reclassées en faveur des espaces 
dédiés à la nature et l’agriculture (cf. partie 2.6).  
- une place importante pour les espaces agro-naturels, près de 85% 
de la surface communale. 
 
 

Tableau récapitulatif des surfaces (en ha) 
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6 ÉVALUATION DES RESULTATS DU PLU 
 
Des indicateurs sont retenus pour l'évaluation des résultats de 
l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-1 du Code de 
l’Urbanisme : 
 

ENVIRONNEMENT 
Conservation de la trame 
végétale prévue dans les 
orientations d’aménagement et 
du PADD 
 

 

Pollutions du champ captant 
 

 

Nombre d’incidents liés aux 
inondations et coulées de boues 
pour les constructions existantes 
avant le POS puis pour les 
nouvelles constructions 

 

PAYSAGE 
Préservation des vues sur la 
silhouette du village 
 

 

Aménagements d’espaces verts 
dans les secteurs stratégiques 
 

 

DEMOGRAPHIE 
Evolution du nombre d’habitants 
 

Atteinte de l’objectif 
démographique du PADD 
Données Insee Recensement 

Evolution du profil des ménages 
 

Les tranches d’âge et la taille des 
ménages 
Données Insee Recensement 
 

HABITAT 
Création de logements 
 

Nombre de logements créés 

Evolution de la vacance et des 
résidences secondaires 
 

Evolution de la part des 
logements vacants et de la part 
des résidences secondaires dans 
le parc de logements 
 

Evolution du parc locatif aidé 
 

Nombre de nouveaux logements 
aidés, dont par construction 
neuve 
Part des nouveaux logements 
aidés 
Données Permis de construire et données 
services de l’Etat type Enquête sur le 
Parc Locatif Social (EPLS) 

FONCIER 
Mobilisation des zones à 
urbaniser 
 

Nombre de zones AU mobilisées 
 
Nombre de constructions 
Données Permis de construire 
 

Création de logements dans les 
secteurs stratégiques 

Nombre de logements dans les 
secteurs d’orientation 
d’aménagement et de 
programmation du PLU 
 
Données OAP du PLU et permis de 
construire 
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Evolution de la construction 
neuve 

Nombre de constructions par an 
et par type (individuel, individuel 
groupé et collectif) 
 
Données permis de construire 

Densité de constructions  Moyenne du Nombre de 
logements à l’hectare dans la 
construction neuve 
 
Données permis de construire 

Mobilisation des dents creuses Nombre de constructions 
réalisées dans les dents creuses 
situées en dehors d’une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation 
 
Données permis de construire 

ECONOMIE-EMPLOI 
Evolution de l’emploi 
 

Nombre d’emplois 
supplémentaires 
Données Emplois sur place Insee, 
Recensement 

Disponibilités foncières Superficie disponible pour 
l’accueil de nouvelles activités en 
zones dédiées 
 
Données Analyse superficies en fonction 
des zones du PLU 

MOBILITE ET EQUIPEMENTS 
Accidents 
 

Evolution du nombre d’accidents 
routiers 
 
Données services du Conseil Général de 
Côte d’Or 

 

Fréquentation des transports 
collectifs  

Evolution annuelle de la 
fréquentation des lignes de car et 
de train 
 
Données Services gestionnaires 

Scolarité Evolution des effectifs scolaires et 
du nombre de classe 
 
Données communales et CG21 pour le 
collège 

APPLICATION DU PLU 
Recours des tiers 
 

Nombre de recours 

Adaptation du PLU Nombre de modifications 
Concertation avec les habitants Nombre de réunions et de 

documents d’information réalisés 
 


